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Arrêté conj modif  Tarif et dotation 2011 de l'AEMO Service Social Spécialisé géré par l'Association AGEP 19/09/2011 p365

Arrêté modificatif  Composition de la Section régionale interministérielle d'action sociale d'Aquitaine 21/09/2011 p368

Arrêté  Montant des ressources d'assurance maladie dû au CMC Wallerstein n° finess 330780537 au titre de

l'activité du mois de juillet 2011 22/09/2011 p372

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

l'EHPAD "François Villon" de Cenon 23/09/2011 p375

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

l'EHPAD Paul Ardouin à Blaye 23/09/2011 p377

Arrêté modificatif  Composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Cadillac sur Garonne 23/09/2011 p379

Arrêté modificatif  Composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Charles Perrens 23/09/2011 p381

Arrêté modificatif  Composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Libourne 23/09/2011 p383

Arrêté modificatif  Composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Sainte Foy la Grande 23/09/2011 p384

Arrêté modificatif   Modification de l'agrément de la société d'exercice libéral à responsabilité limitée ou SELARL dénommée

«BIO-SPHERE SELARL» 23/09/2011 p385

Arrêté  Agrément de la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée ou SELARL dénommée "Laboratoire

André MAZZINI" 25/09/2011 p387

Arrêté  Tarifs journaliers de prestations du centre hospitalier de Blaye pour l'année 2011 (n° finess : 33 078 122 0) 26/09/2011 p388

Décision  Autorisation en vue du changement de locaux du dépôt de sang au titre de la catégorie suivante : dépôt de

délivrance, géré par le centre hospitalier de Libourne 28/09/2011 p390

Arrêté modificatif  Modification de la composition de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la Conférence

Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Aquitaine 29/09/2011 p393

Décision  Décision relative à l'activité de soins de traitement du cancer pour les pratiques thérapeutiques suivantes :

chirurgie des cancers pour la pathologies mammaires délivrée à la SA Clinique Sainte-Anne à Langon (33) 30/09/2011 p394

Décision  Décision relative à l'activité de soins de traitement du cancer pour les pratiques thérapeutiques suivantes :

chirurgie des cancers pour la pathologies mammaires délivrée au centre hospitalier Sud Gironde site de

Langon (33) 30/09/2011 p397

Décision  Approbation de la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) "GCS de

chirurgie cancérologique mammaire du Sud Gironde" 30/09/2011 p400

Décision  Décision relative à l'activité de soins de traitement du cancer pour les localisations non soumises à seuil :

chirurgie des cancers cutanés délivrée à la SARL Clinique chirurgicale Bel Air - Bordeaux 30/09/2011 p402

Arrêté modificatif  Modification de l'autorisation de regroupement de laboratoires de biologie médicale en un laboratoire multi

sites dénommé "BIO FUTUR" 03/10/2011 p405

Arrêté modificatif  Modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale n° 33-028 exploité

par la SELARL dénommée "Laboratoire André MAZZINI" 05/10/2011 p408

AGRICULTURE ET FORET

Arrêté  Arrêté complémentaire relatif aux conditions d'éligibilité dans le traitement des dossiers de demande de

subvention au titre du plan de performance énergétique des entreprises agricoles pour une agriculture

respectueuse de l'environnement en Aquitaine (AREA-PPE) - Dispositif 2011 09/09/2011 p410

Arrêté  Conditions d’épandage des produits mentionnés à l’article L253-1 du code rural et de la pêche maritime par

voie aérienne dans le département de la Gironde dans le cadre de

la lutte contre la chenille processionnaire du pin 13/09/2011 p412
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Décision modificative  Traitement de données à caractère personnel concernant le paiement et le suivi des prestations d’assurance

maladie du régime sociale agricole 14/09/2011 p416

Arrêté  Composition du comité régional d'élaboration du Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier 21/09/2011 p419

Arrêté  Mise en oeuvre de la mesure 144 du plan de développement rural hexagonal en Aquitaine 21/09/2011 p421

Décision  Mise en œuvre de l’évaluation statistique des fraudes en matière d’indemnités journalières 21/09/2011 p424

Arrêté  Indice du fermage pour la campagne 2010 – 2011 et sa variation permettant l’actualisation des loyers des

terres nues et bâtiments d’exploitation 27/09/2011 p426

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté modificatif  Composition de la commission départementale de la présence postale territoriale 06/09/2011 p429

CHASSE

Arrêté  Agrément de M. VIALARD Joël en qualité de garde-chasse particulier 27/09/2011 p431

COLLECTIVITES LOCALES

Arrêté  Autorisation d'extension du cimetière de la commune du Haillan 21/09/2011 p433

COLLECTIVITES LOCALES - Finances

Arrêté  Autorisation du transfert des emprunts de l'EHPAD au CCAS de ST SEURIN SUR L'ISLE 05/09/2011 p435

COLLECTIVITES LOCALES - Intercommunalité

Arrêté  Syndicat intercommunal d’aménagement rural du canton de Blaye - retrait de la commune de Saint-Androny31/08/2011 p437

Arrêté  Communauté de communes du nord libournais - Extension des compétences 06/09/2011 p439

Arrêté  Communauté de communes du Bazadais - Extension des compétences et modification des statuts 16/09/2011 p441

Arrêté  Communauté de communes du canton de Saint-Savin - modification des statuts 16/09/2011 p443

Arrêté  Communauté des communes de l’Estuaire – canton de Saint-Ciers-sur-Gironde - extension des compétences16/09/2011 p445

Arrêté  Communauté de communes du Pays d'Auros - modification des statuts 16/09/2011 p447

Arrêté interpréfectoral  Syndicat intercommunal d’aménagement de la Saye, du Galostre et du Lary - Adhésion de la commune de

Périssac 19/09/2011 p449

COLLECTIVITES LOCALES - Régie

Arrêté  Nomination des régisseurs de la commune de La Réole 05/09/2011 p451

COMMERCE

Arrêté  Arrêté autorisant M. Patrick MARTINEZ, sous-préfet de Libourne, à présider la commission

départementale d'aménagement commercial de la Gironde du 15 novembre 2011 07/10/2011 p452

CONCOURS

Avis  Recrutement d’un adjoint administratif pour le centre de soins de Podensac (33) 21/10/2011 p453

Avis  Concours sur titres pour l'accès au grade de psychomotricien de la fonction publique hospitalière 26/10/2011 p454

Avis  Concours sur titres pour l'accès au grade d'infirmier afin de pourvoir 10 postes au centre hospitalier de

Cadillac (33) 26/10/2011 p455

DELEGATIONS DE SIGNATURE - Corps préfectoral

Arrêté  Arrêté désignant Monsieur Jean-Pierre HAMON, sous-préfet d’Arcachon pour assurer la suppléance de M.

le préfet de la Gironde 26/10/2011 p456

Arrêté  Arrêté désignant Monsieur Jacques BILLANT, Préfet de la Dordogne pour assurer la suppléance de

Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine, Préfet de la Gironde 27/10/2011 p457

DELEGATIONS DE SIGNATURE - Services déconcentrés

Arrêté  Subdélégations de signature de M. Jean-Louis NEMBRINI, Recteur de l'Académie de Bordeaux 01/09/2011 p458

Arrêté  Délégation de signature de Monsieur Claude DUFRESNE, Trésorier de CREON 01/10/2011 p464

Arrêté  Subdélégation de signature de Monsieur PALMIERI Alain, Trésorier de Belin-Béliet 01/10/2011 p465

Décision  Subdélégation de signature de Mme Nicole KLEIN, directrice générale de l'Agence Régionale de Santé

d'Aquitaine, à Mme Anne Marie DE CAL, directrice des ressources humaines et des affaires générales 07/10/2011 p466
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Arrêté  Subdélégation de signature de M. Pierre ANDRE, responsable du service des impôts des particuliers

d’Arcachon, pour les agents du SIP chargés de l'accueil 20/10/2011 p468

Arrêté   Subdélégation de signature de M. Pierre ANDRE, responsable du service des impôts des particuliers

d’Arcachon, pour l'adjoint au responsable 20/10/2011 p469

Arrêté   Subdélégation de signature de M. Pierre ANDRE, responsable du service des impôts des particuliers

d’Arcachon, pour les agents chargés de recouvrement 20/10/2011 p470

Décision  Subdélégation de signature de Monsieur Philippe AUDOUARD, chef d’établissement du Centre

Pénitentiaire de Gradignan 21/10/2011 p472

Arrêté  Délégation de signature à M. Jean-Paul GODDERIDGE, directeur régional des affaires culturelles

d'Aquitaine 24/10/2011 p478

Décision  Subdélégation de signature de M. Jean-Paul GODDERIDGE, directeur régional des affaires culturelles

d'Aquitaine 24/10/2011 p484

ECONOMIE

Arrêté modificatif  Composition nominative du Conseil Economique Social et Environnemental de la Région Aquitaine 15/09/2011 p487

EDUCATION

Arrêté modificatif  Composition du Conseil Académique de l'Education Nationale - Académie de Bordeaux 19/09/2011 p492

Arrêté conj modif  Composition du Conseil Départemental de l'Education Nationale 29/09/2011 p495

Arrêté  Mise en place et composition des plateformes de suivi des décrocheurs en Aquitaine 30/09/2011 p497

ENVIRONNEMENT

Arrêté  Classement sonore de l'Autoroute A65 dans le département de la Gironde 08/08/2011 p501

Arrêté  Arrêté prescrivant l'enquête publique des Plans de Prévention du Risque Inondation, sur le territoire des

communes de Gironde sur Dropt, La Réole, Barie, Bassanne, Casseuil, Castets en Dorthe, Castillon de

Castets, Caudrot, Floudes, Fontet, Loupiac de La Réole, Puybarban, Saint Loubert, Saint Martin de Sescas,

Saint Pardon de Conques, Saint Pierre d'Aurillac, Blaignac 19/09/2011 p504

Arrêté  Renouvellement de la Commission Locale de l'Eau du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux

"Nappes Profondes" de Gironde 20/09/2011 p508

Arrêté  Arrêté prescrivant l'enquête publique des Plans de Prévention du Risque Inondation sur le territoire des

communes de Toulenne, Sainte Croix du Mont, Arbanats, Barsac, Béguey, Cadilllac, Cerons, Langoiran, Le

Tourne, Lestiac sur Garonne, Loupiac, Paillet, Podensac, Portets, Preignac, Rions, Saint Maixant, Verdelais,

Virelade 23/09/2011 p511

Arrêté  Attribution d'une subvention au titre du fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) à la

commune de Saint Germain du Puch 23/09/2011 p515

Arrêté  Arrêté réglementant temporairement l'écoulement, les prélèvements et les usages de l'eau dans le

département de la Gironde 28/09/2011 p517

ETRANGERS

Arrêté  Agrément de l'association CIMADE de Bordeaux dans le cadre de sa mission de domiciliation des

demandeurs d'asile 21/09/2011 p521

Arrêté  Agrément de l'association ASTI de Bordeaux dans le cadre de sa mission de domiciliation des demandeurs

d'asile 21/09/2011 p522

JEUNESSE ET SPORTS

Arrêté  Agréments des groupements sportifs 01/09/2011 p523

PHARMACIE

Arrêté  Arrêté autorisant la gérance d’une officine de pharmacie après décès du titulaire 27/09/2011 p525

SERVICES VETERINAIRES

Arrêté  Mandat sanitaire au docteur vétérinaire MILCENT Sophie 22/09/2011 p526

TRAVAIL - EMPLOI
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Arrêté  Renouvellement d’Agrément Qualité délivré au CCAS ISLE ST GEORGES 16/08/2011 p527

Arrêté  Agrément simple est délivré à Madame Rachel FILIPPELLI 01/09/2011 p529

Arrêté  Renouvellement d’agrément simple délivré à l’association intermédiaire RESO 01/09/2011 p531

Arrêté  Renouvellement d’agrément qualité à l’association RESO EMPLOI A DOMICILE 01/09/2011 p533

Arrêté  Agrément simple délivré à Madame Dominique BOLZONELLA 05/09/2011 p535

Arrêté  Agrément qualité délivré à l’association PIVOINE 05/09/2011 p537

Arrêté  Renouvellement d’agrément simple délivré à l’Association Intermédiaire EUREKA Service 05/09/2011 p539

Arrêté  Agrément simple est délivré à la SARL FREE DOM 05/09/2011 p541

Arrêté modificatif  Extension de l'agrément qualité délivré à la SARL A2 MICILE BORDEAUX OUEST 05/09/2011 p543

Arrêté  Agrément de rémunération au bénéfice du CRP de l'ONAC Robert Lateulade 07/09/2011 p545

Arrêté  Agrément simple délivré à Monsieur Karim BELKANICHI 07/09/2011 p547

Arrêté  Agrément qualité délivré à la SARL «ASADOM» 07/09/2011 p549

Arrêté  Extension de l’agrément qualité délivré à l’ASAD 07/09/2011 p551

Arrêté  Retrait d’agrément simple délivré à la SARL GIRONDE PC SERVICES 08/09/2011 p552

Arrêté  Agrément relatif à la rémunération des stagiaires du CRP de Clairvivre - 24160 SALAGNAC 09/09/2011 p553

Arrêté modificatif  Agrément simple à l’Association Intermédiaire Intercommunale Multiservices du Cirons (AIIMC) 13/09/2011 p554

Arrêté  Agrément simple est délivré à Monsieur Pierre LABROSSE 14/09/2011 p556

Arrêté  Renouvellement de l’agrément simple délivré à Monsieur Dominique BURGEVIN 14/09/2011 p558

Arrêté  Renouvellement de l’agrément simple délivré à l’association intermédiaire REAGIR 14/09/2011 p560

Arrêté  Agrément simple délivré à Madame Christine CHANY 14/09/2011 p562

Arrêté  Montant des aides de l'Etat pour les contrats d'accompagnement dans l'emploi - CAE - CIE 16/09/2011 p564

Arrêté  Extension d’agrément qualité  délivré à l’EURL VITAME SERVICES MEDOC 19/09/2011 p567

Arrêté  Retrait de l’agrément simple délivré à Monsieur Etienne GRANAT 19/09/2011 p568

Arrêté  Renouvellement de l’agrément simple est délivré à BASSIN SOLIDARITE EMPLOI 19/09/2011 p569

Arrêté  Agrément simple délivré à la SARL ABC LINGUA MUNDUS 21/09/2011 p571

Arrêté  Renouvellement d’Agrément Simple délivré à l’Association Intermédiaire BIC 21/09/2011 p573

Arrêté  Renouvellement d’Agrément Simple délivré à l’association intermédiaire T 2000 21/09/2011 p576

Arrêté  Retrait de l’agrément simple délivré à la SARL 2A PYB 22/09/2011 p578

Arrêté  Retrait de l’agrément simple délivré à la SARL 3B «HELLO LE JARDINIER» 22/09/2011 p579

Arrêté  Retrait de l’agrément simple délivré à Monsieur Evence ADJE KPOTI 22/09/2011 p580

Arrêté  Retrait d’agrément simple délivré à la SARL ALLO LE JARDINIER 22/09/2011 p581

Arrêté  Retrait de l'agrément qualité délivré à la SARL ASP33 22/09/2011 p582

Arrêté  Retrait de l’agrément simple délivré à la SARL BELA JARDIN  22/09/2011 p583

Arrêté  Retrait de l’agrément simple délivré à Madame Pascale BERNARD 22/09/2011 p584

Arrêté  Retrait de l’agrément simple délivré à Monsieur Hugo BOURDON 22/09/2011 p585

Arrêté  Retrait de l’agrément simple délivré à Monsieur Marc Antoine BOUTON 22/09/2011 p586

Arrêté  Renouvellement d’Agrément Qualité délivré à l’Association de l’Aide Familiale Populaire 22/09/2011 p587

Arrêté  Renouvellement d’Agrément Qualité délivré à l’AISAD 22/09/2011 p589

Arrêté  Renouvellement d’Agrément Simple délivré à l’association intermédiaire INCOTEC 22/09/2011 p592

URBANISME

Arrêté  Approbation de la révision de la carte communale de Brach 29/09/2011 p594

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 10



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 11



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 12



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 13



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 14



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 15



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 16



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 17



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 18



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 19



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 20



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 21



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 22



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 23



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 24



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 25



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 26



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 27



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 28



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 29



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 30



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 31



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 32



 1 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
VU le livre II de la sixième partie du Code de Santé Publique et notamment les articles 
 R.6212-72 à R 6212-92 ; 
 
VU la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux patients, 
 à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU l’Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et 
 notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 
 règlementaire, de l’intervention de la loi n° 2009 -879 du 21 juillet 2009 portant réforme  de 
l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article  208 ;  
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 
 régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 16 février 2006 modifié portant agrément de la société  d'exercice 
 libéral en commandite par actions ou SELCA dénommée « EXALAB » dont le siège 
 social est situé au 114 avenue Pasteur à PESSAC (33600) ; 
 
VU l’arrêté du 6 août 2010  modifié pris par la Directrice Générale de l’Agence Régionale  de 
Santé d’Aquitaine  autorisant  le regroupement de laboratoires de biologie  médicale en un 
laboratoire multi sites dénommé « EXALAB » dont la siège social se  trouve au 114 avenue 
Pasteur à PESSAC (33600) ; 
 
VU les arrêtés préfectoraux modifiés d'autorisation de fonctionnement de chacun des quatre 
 laboratoires de biologie médicale concernés se transformant en sites  d'un laboratoire  de 
biologie médicale multi sites ; 
 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

  MISSION PHARMACEUTIQUE ET BIOLOGIQUE 
 

       

 

 

 

 

 Arrêté du  28 juillet 2011                                
portant  modification de l’autorisation de 
regroupement de laboratoires de biologie médicale 
en un laboratoire multi sites dénommé  
« EXALAB » 

 
 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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 2 

 
VU les demandes présentées les 21 avril  et 11 mai 2011 par Maître GIRAULT du 
 Cabinet GIIRAULT ASSOCIES concernant une modification dudit laboratoire de  
 biologie  multi sites par les opérations juridiques suivantes effectuées par la SELCA 
 "EXALAB" : 
 

a) Acquisition du fonds : 
 
 Le laboratoire  de biologie médicale sis à MONTENDRE (17130) 
 4 bis rue Jacques Beaumont  

 
b) Fusions absorptions : 

 
1) La SELARL dénommée "SOCIETE D'EXERCICE LIBERAL DE DIRECTEURS ET 

DIRECTEURS ADJOINTS DE LABORATOIRES D'ANALYSES DE BIOLOGIE 
MEDICALE FLORENTIN" sise à CESTAS (33610) -16 avenue du Baron 
Haussmann ; 

 
2) La S.C.P. dénommée "SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE DE LABORATOIRE 

DE BIOLOGIE MEDICALE  F. RECHENMANN" sise à BORDEAUX (33100) - 
57avenue Thiers ; 

 
3) La S.C.P. dénommée "SCP DE LABORATOIRES DE BIOLOGIE MEDICALE 

KERCKHOVE-HORNYCH-FOURMAUX" à BLAYE (33390) - 118 rue de l'Hôpital ; 
 

4) La SELARL dénommée "LABM LABONNALY"  sise à CAVIGNAC (33620)  
 93 avenue de Paris ;  

 
5) La S.C.P. dénommée "SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE DE DIRECTEURS 

DE LABORATOIRES D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE DE MADAME  
AMAT ET MONSIEUR DUMAS" sise à VILLENVAVE  D'ORNON  (33140) 42 route 
de Léognan ; 

 
VU le courriel en date du 23 juin 2011 de Maître Emmanuelle GIRAULT signalant  la 
 fermeture définitive conformément au procès verbal d'assemblée générale 
 extraordinaire des associés commandites du 31 décembre 2011 des laboratoires de  
 

- CANEJAN (33610) - 15 chemin de Barbicage  
- BOURG SUR GIRONDE - 54 rue Valentin Bernard. 

 
CONSIDERANT que le laboratoire de biologie médicale sis 208 avenue Pasteur à PESSAC 
(33600) résulte de la transformation de vingt et un (21) laboratoires de biologie médicale 
existants et autorisés préalablement à la publication de l'ordonnance du 13 janvier 2010 sus 
visée 
 

ARRETE 
 
Article 1er : A compter du 1er juillet 2011,  l'arrêté du 6 août 2010 modifié portant 
autorisation du laboratoire de biologie médicale multi sites dénommé "EXALAB" implanté  
au 208 avenue Pasteur  à PESSAC (33600) est modifié ; 
 
Article 2  : La composition du  laboratoire de biologie médicale multi sites "EXALAB" est 
modifiée comme suit : 
 
 A - Par l'apport des six (6) laboratoires de biologie médicale suivants : 
 
 1) Laboratoire de biologie médicale situé à CESTAS (33610) - 16 avenue du Baron 
Haussmann  enregistré sous le numéro 33-145 sur la liste préfectorale des laboratoires de la 
Gironde et inscrit sous le numéro FINESS catégorie 610 : 33 005 398 4 ; 
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 2) Laboratoire de biologie médicale situé à  BORDEAUX (33100) - 57 avenue Thiers 
enregistré sous le numéro 33-064 sur la liste préfectorale des laboratoires de la Gironde et  
inscrit sous le numéro FINESS catégorie 610 : 33 079 574 1 ; 
 
 3) Laboratoire de biologie médicale situé à BLAYE (33390)  -  118 rue de l'Hôpital 
enregistré sous le numéro 33-186  sur la liste préfectorale des laboratoires de la Gironde et 
inscrit sous le numéro FINESS catégorie 610 : 33 079 588 1 ; 
 
 4) Laboratoire de biologie médicale situé à CAVIGNAC (33620) - 93 avenue de 
Paris   enregistré sous le numéro 33-150 sur la liste préfectorale des laboratoires de la 
Gironde et inscrit sous le numéro FINESS catégorie 610 : 33  005 395 0 ; 
 
 5) Laboratoire de biologie médicale situé à VILLENAVE  D'ORNON (33140)  -42 
route de Léognan   enregistré sous le numéro 33-038 sur la liste préfectorale des 
laboratoires de la Gironde et inscrit sous le numéro FINESS catégorie 610 : 33 079 562 6 ; 
 
 6) Laboratoire de biologie médicale situé à  MONTENDRE (17130)  -  4 bis rue 
Jacques Beaumont  enregistré sous le numéro 17-47-13  sur la liste préfectorale des 
laboratoires de la Charente Maritime et inscrit sous le numéro FINESS catégorie 610 : 
17 000 99 22 ; 
 
 B - Par la fermeture deux (2) sites :  
 
 - CANEJAN (33610) - 15 chemin de Barbicadge inscrit sous le numéro FINESS 
catégorie 611 : 33 003 081 8 ; 
 
 - BOURG SUR GIRONDE (33710) - 54 rue Valentin Bernard inscrit sous le numéro 
FINESS 611 : 33 003 062 8. 
 
Article 3 :  Sont retirés : 
 
 Les autorisations préfectorales des laboratoires  de biologie médicale enregistrées 
sous les numéros : 33-145 - 33-064 - 33-186 - 33-150 - 33-038 et 17-47-13, 
 
 Les numéros FINESS catégorie 610 : 33 005 398 4, 33 079 574 1, 33 079 588 1, 
 33  005 395 0, 33 079 562 6 et 17 000 99 22, 
 
 Les numéros FINESS catégorie 611 : 33 003 081 8 et 33 003 062 8. 
 
Article 4 :  Le laboratoire de biologie médicale multi sites dénommé "EXALAB" implanté au 
208 avenue Pasteur à PESSAC (33600) est désormais composé de vingt et un (21) sites 
dont les adresses respectives avec les numéros FINESS catégorie 611 sont :  
 

- 20 sites ouverts au public 
 

1) 208 avenue Pasteur à PESSAC (33600 )  
 numéro FINESS : 33 003 076 8 
 
2) 114 avenue d’Arès à BORDEAUX (33000)  
 numéro FINESS : 33 003 009 9 
 
3) 14/15 place Pey Berland  à BORDEAUX (33000) 
 numéro FINESS : 33 003 019 8 

 
4) 1 avenue du Truc à MERIGNAC (33700) 
 numéro FINESS : 33 003 028 9 
 
5) avenue Maryse Bastié  à BRUGES (33520) 
 numéro FINESS : 33 003 038 8 
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6) 61 rue Dantagnan à SAINT ANDRE DE CUBZAC  (33240)  
 numéro FINESS :  33 003 052 9 
 
7) 51 avenue de la Côte d’Argent à BIGANOS (33380)  -  
 numéro FINESS  : 33 003 057 8 
 
8) 221  cours du Gal de Gaulle à GRADIGNAN (33170) 
 numéro  FINESS : 33 003 066 9 
 
9) 51  avenue du Général Leclerc  à PESSAC (33600)  
 numéro FINESS : 33 003 076 8 
 
10) 2 allée Montaigne à GUJAN-MESTRAS  (33470) 
 numéro  FINESS :  33 003 071 9 
 
11) 56 rue du 14 juillet à BISCAROSSE (40600)  
 numéro FINESS : 40 001 150 8 
 
12) 10   avenue du Maréchal Galliéni à MERIGNAC (33700) -  
 numéro  FINESS : 33 003 189 9   
 
13) 504 avenue du Mal de Lattre de Tassigny à BORDEAUX  (33200) 
 numéro  FINESS  : 33 003 194 9 
 
14) avenue des Pyrénées à VILLENAVE DORNON (33140)  
 numéro  FINESS :  33 003 199 8 
 
15) 4 bis rue Jacques Beaumont à MONTENDRE (17130) 
 numéro FINESS : 17 002 322 0 
 
16) 93 avenue de Paris à CAVIGNAC (33620) 
 numéro FINESS : 33 003 811 8 
 
17) 42 route de Léognan à VILLENAVE D'ORNON (33140) 
 numéro FINESS : 33 003 815 9 
 
18) 57 avenue Thiers à BORDEAUX (33100) 
 numéro FINESS : 33 003 820 9 
 
19) 118 rue de l'Hôpital à BLAYE (33390) 
 numéro FINESS : 33 003 806 8 
 
20) 16 avenue du Baron Haussmann à CESTAS (33610) 
 numéro FINESS : 33 003 825 8 
 

- 1 site fermé au public : 
 

21) 75 rue de la Morandière au HAILLAN (33185)   
 numéro FINESS 33 003 047 9 

 
Article  5 : Ce laboratoire multi sites reste exploité   par la Société d’Exercice Libéral en 
Commandite par Actions  (SELCA)  dénommée « EXALAB » dont le siège social est situé au  
208 avenue Pasteur à PESSAC  (33600) et enregistrée sous le numéro FINESS EJ  
33 002 996 8.  
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Article 6  :  Les biologistes exerçant au sein du laboratoire multi sites «EXALAB » sont : 
 
- M. Bernard LE MOIGNE, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste   inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 44847 ; 
 
- M. Jean-Philippe BROCHET,  biologiste coresponsable, cogérant et associé, 

pharmacien biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 
71359 ; 

 
- M. Pascal BONNIN, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste  inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 89458 ; 
 
- Melle Laurence RICHARD,  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste  inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le 
numéro 97980 ; 

 
- M.  Maurice DE BARRAU DE MURATEL, biologiste coresponsable, cogérant et associé 

médecin biologiste, inscrit à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro 8819 ; 
 
- M. Richard DELPECH biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 82293 ; 
 
- Mme  Delphine BORAUD, biologiste, coresponsable, cogérante et associée médecin 

biologiste inscrite à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro 33/11622 ; 
 
- M. Franck DOERMANN, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 113504 ; 
 
- M. Pierre DAVID, biologiste coresponsable, cogérant et associé, médecin biologiste 

inscrit à l’Ordre des Médecins de la Gironde   sous le numéro 3310120 ; 
 
- Mme Anne PEDEBOSCQ,  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le 
numéro 123.818 ;  

 
- M. Olivier MARQ biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien biologiste 

inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro  98.515 ; 
 
- Mme Valérie MARAZANOF  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 106.683  

 
- M. Hervé WALRYCK,  biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 101692 ; 
 
- M. Philippe MAREL, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 94006 ; 
 
- Mme Laurence MARTIN-MERCIE biologiste coresponsable, cogérante et associée 

médecin biologiste inscrite à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro  
      33-10686 ; 
 
- M.  Christian  BORDURE  biologiste coresponsable, cogérant et associé, médecin 

biologiste  inscrit à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro 33-9579 ;  
 
- Mme Magali LEON, biologiste coresponsable, cogérante et associée, pharmacien 

biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 122.140 ; 
 
- Melle Corinne ACCARDI,  biologiste coresponsable, cogérante et associée, médecin 

biologiste  inscrit à l'Ordre des Médecins des Landes sous le numéro 2196 ;  
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- Mme Françoise FERRARI,  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le 
numéro 65.434 ; 

 
- Mme  Françoise WIBART biologiste coresponsable, cogérante et associée  médecin 

biologiste inscrite  à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro 33/11272 ; 
 
- M. Pierre CANTET, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste  inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 59774 ; 
 
- Mme Françoise BOUFFANT-BRANA  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 97400 ; 

 
- Mme Françoise LE LAN-CLAUS  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 97401 ; 

 
- M. Patrick NOURY  biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens sous le numéro 98 056 ; 
 
- Mme Claudine FLORENTIN  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 98512 ; 

 
- M. François RECHENMANN   biologiste coresponsable, cogérant et associé, 

pharmacien biologiste inscrit à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens sous le numéro 
77822 ; 

 
- M. Michel KERCKHOVE  biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens sous le numéro 86776 ; 
 
- Mme Joséphine HORNYCH biologiste coresponsable, cogérante et associée  médecin 

biologiste inscrite  à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro 33/10 655 ; 
 
- Mme Sophie ZAFFREYA-FOURMAUX  biologiste coresponsable, cogérante et 

associée, pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens 
sous le numéro  10059 ; 

 
-  M. Onnaly MOUSSETAFA, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro  
10001549715 ; 

 
- Mme Monique AMAT, biologiste coresponsable, cogérante et associée, pharmacien  
 biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 65777 ; 
 
- M. Paul DUMAS, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien biologiste 

inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmacies sous le numéro 94 679 ; 
 
- Mme Michèle KERCKHOVE, biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 87175 ; 

 
- Mme Catherine PAUCHET, biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 91368 ; 

 
- M. Pierre LAZARRE, biologiste médical, médecin biologiste  inscrit à l'Ordre des 

Médecins de la Gironde ; 
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-  Mme Sophie MAUTALEN, biologiste médicale, pharmacien biologiste inscrite à la 

Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 10001578649 ; 
 
- Mme Ines HAMADI biologiste médicale, pharmacien biologiste inscrite à la Section G de 

l'Ordre des Pharmaciens  
 
Article 7 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet dans le délai 
prévu par voie règlementaire, d’une déclaration à Madame la Directrice Générale de 
l’agence régionale de santé d’Aquitaine (Direction de l’Offre de soins) et d’une modification 
de la présente décision ; 
 
Article 8 :  La présente décision  peut être déférée auprès du tribunal administratif de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication ; 
 
Article 9 :  Cette décision sera notifiée à : 
 

- M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
- M. le Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins, 
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde 
- Mme la Directrice de la Mutualité Sociale Agricole de la Gironde  
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine. 
- M. le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de 

Santé 
- M. le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Poitou-Charentes, 
- Melle Corinne ACCARDI, médecin biologiste coresponsable,  
- M. Pascal BONNIN  pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Delphine BORAUD, médecin biologiste, coresponsable, 
- M. Christian BORDURE, médecin biologiste, coresponsable, 
- M. Jean-Philippe BROCHET, pharmacien biologiste coresponsable, 
- M. Pierre DAVID,médecin biologiste coresponsable,  
- M.  Maurice DE BARRAU DE MURATEL, médecin biologiste coresponsable,   
- M. Richard DELPECH, pharmacien biologiste coresponsable, 
-  M. Franck DOERMANN, pharmacien  biologiste coresponsable, 
- M. Bernard LE MOIGNE  pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Magali LEON, pharmacien biologiste coresponsable,  
- Mme Valérie MARAZANOF pharmacien, biologiste coresponsable,  
- M. Philippe MAREL, pharmacien biologiste coresponsable,  
- M. Olivier MARQ pharmacien  biologiste coresponsable, 
- Mme Laurence MARTIN-MERCIE médecin biologiste coresponsable,  
- Mme Anne PEDEBOSCQ, pharmacien biologiste coresponsable,  
- Melle Laurence RICHARD, pharmacien biologiste coresponsable, 
- M. Hervé WALRYCK, pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme  Françoise WIBART,  médecin biologiste coresponsable, 
- M. Pierre CANTET, pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Françoise BOUFFANT-BRANA, pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Françoise  LE LAN-CLAUS, pharmacien biologiste coresponsable, 
- M. Patrick NOURY, pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Claudine  FLORENTIN, pharmacien biologiste coresponsable, 
- M. François  RECHENMANN, pharmacien biologiste coresponsable, 
- M. Michel  KERCKHOVE, pharmacien biologiste  coresponsable, 
- Mme Joséphine  HORNYCH, médecin biologiste  coresponsable, 
- Mme  Sophie ZAFFREYA-FOURMAUX, pharmacien biologiste  coresponsable, 
- M Onnaly  MOUSSETAFA, pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Monique  AMAT pharmacien biologiste coresponsable, 
- M. Paul DUMAS, pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Michèle KERCKHOVE pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Catherine  PAUCHET pharmacien biologiste coresponsable, 
- M. Pierre  LAZARRE, médecin biologiste, biologiste médical, 
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- Mme  Sophie MAUTALEN, pharmacien biologiste, biologiste médical,  
- Mme  Inès HAMADI,  pharmacien biologiste, biologiste médical,  
- La Société d’avocats GIRAULT & Associés en charge du dossier. 
 

Article 10 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs. 
 
 
 
 
 
 
      Fait à  Bordeaux, le 28 juillet 2011  
 
     La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
      de Santé d’Aquitaine  
 
 
 
 
       signé : Nicole KLEIN  
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ARRETE PORTANT RADIATION 
D’UNE SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE N°49 
SUR LA LISTE PREFECTORALE DE LA GIRONDE   

     
Le Préfet de la Région Aquitaine 

Préfet de la Gironde 
Chevalier  de la Légion d’Honneur  

Officier  de l’Ordre National du Mérite  
 

 
VU les articles R.6212-1 à R 6212-69 du Code de Santé Publique relatifs à l’exploitation d’un 
 laboratoire par une société civile professionnelle ; 
 
VU   l’ordonnance N° 2010-49 du 13 janvier 2010 relat ive à la biologie médicale et  notamment son 
 article 7 relatif aux dispositions transitoires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 6 juin 2002 portant inscription de la Société Civile Professionnelle 
 sous le  numéro 49 sur la liste préfectorale de la Gironde sise 42 route de Léognan à VILLENAVE 
 D'ORNON   (33140) ; 
 
VU les documents transmis les 21 avril et 11 mai 2011 par Maître GIRAULT de la Société d’avocats 
 GIRAULT CHEVALIER & ASSOCIES concernant une modification  du laboratoire de biologie 
 médicale multi sites "EXALAB"  par une fusion absorption de ladite Société civile professionnelle 
 dénommée "SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE DE DIRECTEURS DE LABORATOIRES 
 D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE DE MADAME AMAT ET MONSIEUR DUMAS" ; 
 
VU le courrier en date du 5 avril 2011 de Monsieur Paul DUMAS et Madame Monique AMAT en 
 agissant en tant que cogérants sollicitant la radiation de l’inscription de la Société Civile 
 Professionnelle ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 er : A compter du  30 juin 2011 la Société Civile Professionnelle, dénommée «SOCIETE CIVILE 
PROFESSIONNELLE DE DIRECTEURS DE  LABORATOIRES D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE DE 
MADAME AMAT ET MONSIEUR DUMAS » sise  42 route de Léognan enregistrée sous le numéro 49 est  
radiée de la liste préfectorale des sociétés civiles professionnelles du département de la Gironde ; 
 
Article 2 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication ; 
 
Article 3 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence  
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
   
 
      Fait à Bordeaux, le 2 AOUT 2011 
      P/ PREFET, 
      Le Secrétaire général par intérim 
 
      Signé :  Thibauld de LA HAYE JOUSSELIN 
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ARRETE PORTANT RADIATION 
D’UNE SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE N°21  
SUR LA LISTE PREFECTORALE DE LA GIRONDE  

 
Le Préfet de la Région Aquitaine 

Préfet de la Gironde 
Chevalier de la Légion d’Honneur  

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU les articles R.6212-1 à R 6212-69 du Code de Santé Publique relatifs à l’exploitation d’un 
 laboratoire par une société civile professionnelle ; 
 
VU  l’ordonnance N° 2010-49 du 13 janvier 2010 relati ve à la biologie médicale et notamment son 
 article 7 relatif aux dispositions transitoires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 18 janvier 1994 modifié portant inscription de la Société Civile 
 Professionnelle sous le numéro 21 sur la liste préfectorale de la Gironde sise 57 avenue Thiers à 
 BORDEAUX (33000) ; 
 
VU les documents transmis les 21 avril et 11 mai 2011 par Maître GIRAULT de la Société d’avocats 
 GIRAULT CHEVALIER & ASSOCIES concernant une modification  du laboratoire de biologie 
 médicale multi sites "EXALAB" par une fusion absorption de ladite Société civile professionnelle 
 dénommée "SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE DE LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
 MEDICALE F. RECHENMANN" sise 57 avenue Thiers à BORDEAUX (33000) 
 
VU le courrier en date du 5 avril 2011 de Monsieur RECHENMANN François en agissant en tant que 
 gérant sollicitant la radiation de l’inscription de la Société Civile Professionnelle ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 er : A compter du 30 juin 2011 la Société Civile Professionnelle, dénommée «SOCIETE CIVILE 
PROFESSIONNELLE DE LABORATOIRES D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE F. RECHENMANN » 
sise 57 avenue Thiers à BORDEAUX, enregistrée sous le numéro 21 est radiée de la liste préfectorale des 
sociétés civiles professionnelles du département de la Gironde. 
 
Article 2 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication ; 
 
Article 3 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 2 AOUT 2011 
      P/ PREFET, 
      Le Secrétaire général par intérim 
 
      Signé :Thibauld de LA HAYE JOUSSELIN 
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ARRETE PORTANT RETRAIT D'AGREMENT  

DE LA SOCIETE D'EXERCICE LIBERAL A RESPONSABILITE L IMITEE  
ou SELARL dénommée "LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICAL E FLORENTIN" 

 
     
Le Préfet de la Région Aquitaine 

Préfet de la Gironde 
Chevalier  de la Légion d’Honneur  

Officier  de l’Ordre National du Mérite  
 

 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6212-72 à  
 R. 6212-92 ; 
 
VU l’ordonnance N° 2010-49 du 13 janvier 2010 relativ e à la biologie médicale et  notamment son article 7 
 relatif aux dispositions transitoires ; 
 
VU la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée rela tive à l'exercice sous forme de société des 
 professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux Soc iétés  d'Exercice Libéral de directeurs et directeurs 
 adjoints de laboratoires d'analyses  de biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 6 juin 2011 modifié portant agrément de la Société  d'Exercice Libéral à 
 Responsabilité Limitée ou SELARL dénommée "LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
 FLORENTIN" sise 16 avenue du Baron Haussmann à CESTAS (33160) ; 
 
VU Les documents transmis les 21 avril et 11 mai 2011  par Maître GIRAULT de la Société d’avocats 
 GIRAULT  CHEVALIER & ASSOCIES concernant une modification  du laboratoire de biologie médicale 
 multi sites "EXALAB"  par une fusion absorption de ladite SELARL ; 
 
VU Le courrier en date du 5 avril 2011 de Madame FLORENTIN Claudine  en agissant en tant que gérante 
 sollicitant le retrait d'agrément de la SELARL "LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE" sise à 
 CESTAS (33600) - 16 avenue du Baron Haussmann ; 
 

ARRETE  
 
Article 1 er : A compter du  30 juin 2011 la Société  d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée ou  
SELARL dénommée "LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE FLORENTIN" sise à CESTAS   
16 avenue du Baron Haussmann  est radiée de la liste préfectorale. 
 
Article 2 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication ; 
 
Article 3  :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence  
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
      Fait à Bordeaux, le 2 AOUT 2011 
      P/ PREFET, 
      Le Secrétaire général par intérim 
 
      Signé :  Tibautd de LA HAYE JOUSSELIN 
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ARRETE PORTANT RETRAIT D'AGREMENT  
DE LA SOCIETE D'EXERCICE LIBERAL A RESPONSABILITE L IMITEE  

ou   SELARL dénommée "SOCIETE D'EXERCICE LIBERAL DE  DIRECTEURS ET DIRECTEURS 
ADJOINTS DE LABORATOIRES D'ANALYSES DE BIOLOGIE MED ICALE LABONNALY" 

 
Le Préfet de la Région Aquitaine 

Préfet de la Gironde 
Chevalier  de la Légion d’Honneur  

Officier  de l’Ordre National du Mérite  
 

 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6212-72 à  
 R. 6212-92 ; 
 
VU l’ordonnance N° 2010-49 du 13 janvier 2010 relativ e à la biologie médicale et  notamment son article 7 
 relatif aux dispositions transitoires ; 
 
VU la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée rela tive à l'exercice sous forme de société des 
 professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux Soc iétés  d'Exercice Libéral de directeurs et directeurs 
 adjoints de laboratoires d'analyses  de biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 14 juin 1994 et son article 3 portant agrément de la Société d 'Exercice 
 Libéral à Responsabilité Limitée ou SELARL dénommée "SOCIETE D'EXERCICE LIBERAL DE 
 DIRECTEURS ET DIRECTEURS ADJOINTS DE LABORATOIRES D'ANALYSES DE BIOLOGIE 
 MEDICALE LABONNALY" sise à CAVIGNAC (33620) - 93 avenue de Paris ; 
 
VU Les documents transmis les 21 avril et 11 mai 2011  par Maître GIRAULT de la Société d’avocats 
 GIRAULT CHEVALIER & ASSOCIES concernant une modification  du laboratoire de biologie 
 médicale multi sites "EXALAB" par une fusion absorption de ladite SELARL ; 
 
VU Le courrier en date du 5 avril 2011 de Monsieur MOUSSETAFA Onnaly en agissant en tant que 
 gérant  sollicitant le retrait d'agrément de la SELARL "SOCIETE D'EXERCICE LIBERAL DE 
 DIRECTEURS ET DIRECTEURS ADJOINTS DE LABORATOIRES D'ANALYSES DE BIOLOGIE 
 MEDICALE LABONNALY"; 
 

ARRETE 
 
Article 1 er : A compter du  30 juin 2011,  la Société  d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée ou  
SELARL dénommée "SOCIETE D'EXERCICE LIBERAL DE DIRECTEURS ET DIRECTEURS ADJOINTS  
DE LABORATOIRES D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE LABONNALY" sise à CAVIGNAC (33620) -  
93 avenue de Paris  est radiée de la liste préfectorale ; 
 
Article 2 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif  
de  Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication ; 
 
Article 3 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence  
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
      Fait à Bordeaux, le 2 AOUT 2011 
      P/ PREFET, 
      La Secrétaire générale 
 
      Signé :Isabelle DILHAC 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment, l’article L. 6222-1 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale ; 
 
VU la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’ exercice sous forme de sociétés 

des professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le 
titre est protégé ; 

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 

réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant la 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et 
notamment son article 208 ;  

 
VU l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2008 modifié portant agrément de la Société  

d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée ou SELAS "LABORATOIRE BRUCE" sise 
à FARGUES SAINT HILAIRE (33370) - 3 allée du Bois Menu ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2008  portant autorisation de fonctionnement 

du laboratoire de biologie médicale sis à FARGUES SAINT HILAIRE (33370)  
3 allée du Bois Menu ; 

 
VU le dossier déposé  le 29 juillet 2011 à l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine par 

le représentant légal de la SELAS "LABORATOIRE BRUCE", exploitant le 
laboratoire de biologie médicale sis à FARGUES SAINT HILAIRE (33370)  
3 allée du Bois Menu relatif à la transformation de ladite Société d'Exercice Libéral 
à Responsabilité Limitée en Société d'Exercice Libéral par Action Simplifiée  

 

 

 DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

Mission pharmaceutique et biologique  
 

  

 

 

 

 

Arrêté du 2 août 2011  
 
portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie  
médicale n° 33-185 exploité par la  SELAS  
"LABORATOIRE BRUCE" 

 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 45



   
   
   
   
   
   
   

ARRETE 
  

Article 1 er :   A  compter du présent arrêté, les dispositions des articles 1erde l’arrêté 
préfectoral du 30 décembre 2008 sont  remplacées par les dispositions suivantes : 
 
 Le laboratoire de biologie médicale situé à FARGUES SAINT HILAIRE (33370) - 
3 allée du Bois Menu  inscrit sous le numéro  33-185   sur la liste préfectorale de la 
Gironde et enregistré sous le numéro  FINESS  catégorie 610  ET 33 0005 562 5  a pour 
biologistes  : 
 

- M. Yan BRUCE,  biologiste responsable, Président de la Société  d'Exercice 
Libéral par Actions Simplifiée, pharmacien biologiste,  inscrit à la Section G de 
l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro  107434 ; 

 
-  M. Richard DONNIO, biologiste médical,  pharmacien biologiste, inscrit à la 

Section G  de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 69449. 
  

 Ce laboratoire est exploité  par la société  d'exercice libéral  par Actions Simplifiée 
ou SELAS  dénommée «LABORATOIRE BRUCE », enregistrée sous le numéro FINESS 
catégorie 610  : 33 005 561 7  et dont le siège social est fixé à FARGUES SAINT HILAIRE 
(33370) -3 allée du Bois Menu ;  
 
Article 2 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que 
toute modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet dans 
le délai prévu par voie règlementaire, d’une déclaration à la Directrice Générale de 
l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine (Direction Offre de soins) et d’une modification 
du présent arrêté .  
 
Article 3  : Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de Bordeaux 
dans les deux mois suivant sa notification. 
 
Article 4 :  Cet arrêté sera notifié à : 
 
-  M. le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire  des Produits 
 de Santé  
- M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens,  
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
- Mme la Directrice de la Caisse de  la Mutualité Sociale Agricole de la  Gironde, 
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine, 
- M. BRUCE, biologiste responsable et pharmacien biologiste. 
- M. DONNIO, biologiste médical et pharmacien biologiste. 
 
Article 5 :  La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du  présent arrêté  qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
      

   
       Fait à  Bordeaux, le 2 août 2011  
   
      La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
       de Santé d’Aquitaine,  
   
   
   
       signé : Nicole KLEIN  
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION AQUITAINE 

 
PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

 
 

Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
Direction de l’Offre de Soins 
Mission Pharmaceutique et Biologique 

 
 
 

ARRETE PORTANT MODIFICATION DE 
L'AGREMENT DE LA SOCIETE D'EXERCICE 

LIBERAL "LABORATOIRE BRUCE"  
 

Le Préfet de la Région Aquitaine 
Préfet de la Gironde 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles  

R. 6212-72 à R. 6212-92 ;  
 
VU la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relat ive à l'exercice sous forme de société de 

professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est 
protégé ; 

 
VU l'ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et notamment son 

article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux soc iétés d'exercice libéral de directeurs et 

directeurs adjoints de laboratoire d'analyses de biologie médicale ; 
 
VU l'arrêté préfectoral en date 30 décembre 2008  relatif à l'agrément de la société  d'exercice 

libéral dénommée "LABORATOIRE BRUCE" sise à FARGUES SAINT HILAIRE (33370)  
3 allée du Bois Menu ; 

 
VU l'arrêté du 30 décembre 2008 de la Directrice de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine 

portant modification du fonctionnement du laboratoire de biologie médicale sis à FARGUES 
SAINT HILAIRE (33370) 3 allée du Bois Menu ; 

 
VU les documents déposés à l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine par le représentant légal 

de la société d'exercice libéral, Monsieur Yan BRUCE le 29 juillet 2011 concernant la 
transformation de ladite Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée en Société  
d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée : 

 
 - le projet des  statuts ; 
 
 - le procès verbal de décision de l'associé unique. 
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ARRETE 
 

Article 1 er : les dispositions des articles 1er et 2ème de l'arrêté préfectoral du 30 décembre 2008 sont 
remplacées par les dispositions suivantes : 

 
 Est agréée la Société  d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée ou SELAS dénommée 

"LABORATOIRE BRUCE" dont le siège social est fixé  à FARGUES SAINT HILAIRE 
(33370)  au 3 allée du Bois Menu,  enregistrée sous le numéro FINESS catégorie 610 : 
33 005 562 5 ; 

 
 Cette SELAS "LABORATOIRE BRUCE " exploite le laboratoire de biologie médicale 

suivant : 
 
 3 allée du Bois Menu à FARGUES SAINT HILAIRE (33370),  inscrit sous le n° 33-185 sur 

la liste préfectorale des laboratoires de la Gironde et enregistré sous le numéro FINESS 
catégorie 610 : 33 005 561 7; 

 
 Ce laboratoire a pour biologiste responsable : 
 
 M. Yan BRUCE, pharmacien biologiste  inscrit sous le numéro 107434 à la Section G de 

l'Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
 
Article 3 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de 

l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine  sont chargées, chacune e ce qui la concerne, 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 3 août 2011 
 
P/Le Préfet, 
délégué pour la défense et la sécurité 
 
signé  : Marc BURG. 
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION AQUITAINE 

 
PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

 
 

Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
Direction de l’Offre de Soins 
Mission Pharmaceutique et Biologique 

 
 
 

ARRETE PORTANT MODIFICATION DE 
L'AGREMENT DE LA SOCIETE D'EXERCICE 

LIBERAL "LABORATOIRE BRUCE"  
 

Le Préfet de la Région Aquitaine 
Préfet de la Gironde 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles  

R. 6212-72 à R. 6212-92 ;  
 
VU la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relat ive à l'exercice sous forme de société de 

professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est 
protégé ; 

 
VU l'ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et notamment son 

article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux soc iétés d'exercice libéral de directeurs et 

directeurs adjoints de laboratoire d'analyses de biologie médicale ; 
 
VU l'arrêté préfectoral en date 30 décembre 2008  relatif à l'agrément de la société  d'exercice 

libéral dénommée "LABORATOIRE BRUCE" sise à FARGUES SAINT HILAIRE (33370)  
3 allée du Bois Menu ; 

 
VU l'arrêté du 30 décembre 2008 de la Directrice de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine 

portant modification du fonctionnement du laboratoire de biologie médicale sis à FARGUES 
SAINT HILAIRE (33370) 3 allée du Bois Menu ; 

 
VU les documents déposés à l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine par le représentant légal 

de la société d'exercice libéral, Monsieur Yan BRUCE le 29 juillet 2011 concernant la 
transformation de ladite Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée en Société  
d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée : 

 
 - le projet des  statuts ; 
 
 - le procès verbal de décision de l'associé unique. 
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ARRETE 
 

Article 1 er : les dispositions des articles 1er et 2ème de l'arrêté préfectoral du 30 décembre 2008 sont 
remplacées par les dispositions suivantes : 

 
 Est agréée la Société  d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée ou SELAS dénommée 

"LABORATOIRE BRUCE" dont le siège social est fixé  à FARGUES SAINT HILAIRE 
(33370)  au 3 allée du Bois Menu,  enregistrée sous le numéro FINESS catégorie 610 : 
33 005 562 5 ; 

 
 Cette SELAS "LABORATOIRE BRUCE " exploite le laboratoire de biologie médicale 

suivant : 
 
 3 allée du Bois Menu à FARGUES SAINT HILAIRE (33370),  inscrit sous le n° 33-185 sur 

la liste préfectorale des laboratoires de la Gironde et enregistré sous le numéro FINESS 
catégorie 610 : 33 005 561 7; 

 
 Ce laboratoire a pour biologiste responsable : 
 
 M. Yan BRUCE, pharmacien biologiste  inscrit sous le numéro 107434 à la Section G de 

l'Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
 
Article 3 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de 

l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine  sont chargées, chacune e ce qui la concerne, 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 3 août 2011 
 
P/Le Préfet, 
délégué pour la défense et la sécurité 
 
signé  : Marc BURG 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Clos de Caychac à Blanquefort

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2008

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/07/2011

01/09/2011

30/10/2007

50

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

50 places en HP,dont

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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ARTICLE PREMIER -

330799206(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Clos de Caychac à Blanquefort

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,503 150,79 €-

01/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,41 929,23 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

30,34 €

23,43 €

17,75 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Mont des Landes à Saint Savin de Blaye 

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/09/2007

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

01/09/2011

14/01/2003

95

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

89 places en HP,dont 2 places en HT,4 places en AJ,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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ARTICLE PREMIER -

330804469(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Mont des Landes à Saint Savin de Blaye 

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 035 263,03 €-

01/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,43 600,00 €

- pour l'hébergement temporaire.22 894,00 €

pour l'hébergement permanent,86 271,92 €

- pour l'accueil de jour,3 633,33 €

pour l'hébergement temporaire.1 907,83 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

37,48 €

29,65 €

21,88 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

EHPAD Public de Saint-Symphorien

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2008

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

01/09/2011

02/02/2007

86

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

78 places en HP,dont 6 places en HT,2 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330018169(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de EHPAD Public de Saint-Symphorien

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,731 269,82 €-

01/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,19 285,24 €

- pour l'hébergement temporaire.68 682,00 €

pour l'hébergement permanent,60 939,15 €

- pour l'accueil de jour,1 607,10 €

pour l'hébergement temporaire.5 723,50 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

30,95 €

22,67 €

14,40 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Château Lamothe à Saint Médard d'Eyrans

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2004

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

01/09/2011

13/04/2011

64

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

57 places en HP,dont 1 places en HT,6 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330056300(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Château Lamothe à Saint Médard d'Eyrans

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,708 049,33 €-

01/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,65 400,00 €

- pour l'hébergement temporaire.10 600,00 €

pour l'hébergement permanent,59 004,11 €

- pour l'accueil de jour,5 450,00 €

pour l'hébergement temporaire.883,33 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

37,79 €

29,79 €

21,80 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Espace La Tour du Pin  St André de Cubzac

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 31/12/2009

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

01/09/2011
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ARTICLE PREMIER -

330781857(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Espace La Tour du Pin  St André de Cubzac

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,2 204 915,59 €-

01/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,183 742,97 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

32,36 €

28,53 €

24,69 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Les Acacias à Pauillac

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2009

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

01/09/2011

27/07/2009

38

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

38 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330798695(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Les Acacias à Pauillac

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,444 111,52 €-

01/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,37 009,29 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

42,73 €

34,84 €

26,95 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Clos Martillac à Martillac

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2004

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

01/09/2011
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ARTICLE PREMIER -

330798620(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Clos Martillac à Martillac

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,398 263,92 €-

01/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,33 188,66 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

32,52 €

23,48 €

9,96 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence ALOHA au Taillan Médoc

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2007

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

01/09/2011

19/10/2007

41

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

40 places en HP,dont 1 places en HT
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ARTICLE PREMIER -

330022609(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence ALOHA au Taillan Médoc

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,331 468,16 €-

01/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.11 447,00 €

pour l'hébergement permanent,27 622,35 €

pour l'hébergement temporaire.953,92 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

28,73 €

22,10 €

15,47 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

La Clairière de Bel Air au Haillan

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/08/2004

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

01/09/2011

29/12/2010

49

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

49 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330798273(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de La Clairière de Bel Air au Haillan

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,657 782,51 €-

01/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,54 815,21 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

40,90 €

32,89 €

24,88 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Clos d'Aliénor au Bouscat

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/04/2005

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

01/09/2011

23/03/2005

42

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

42 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330798026(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Clos d'Aliénor au Bouscat

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,430 716,76 €-

01/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,35 893,06 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

35,45 €

26,30 €

17,16 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Bois Gramond à  Eysines 

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/07/2011

01/09/2011

10/07/2008

89

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

86 places en HP,dont 3 places en HT
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ARTICLE PREMIER -

330022138(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Bois Gramond à  Eysines 

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,953 565,64 €-

01/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,63 373,00 €

- pour l'hébergement temporaire.34 341,00 €

pour l'hébergement permanent,79 463,80 €

pour l'hébergement temporaire.2 861,75 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

22,03 €

13,98 €

5,93 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

AGORA à Castres

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2004

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

01/09/2011

26/10/2004

32

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

32 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330798612(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de AGORA à Castres

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,352 219,10 €-

01/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,29 351,59 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

32,79 €

25,76 €

18,74 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Tiers Temps Bordeaux / Résidence des Carmes

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/09/2007

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

01/09/2011

28/03/2006

86

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

79 places en HP,dont 2 places en HT,5 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330799412(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Tiers Temps Bordeaux / Résidence des Carmes

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 252 383,95 €-

01/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,54 500,00 €

- pour l'hébergement temporaire.22 894,00 €

pour l'hébergement permanent,104 365,33 €

- pour l'accueil de jour,4 541,67 €

pour l'hébergement temporaire.1 907,83 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

46,77 €

38,53 €

30,30 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Les Jardins de Caudéran à Bordeaux

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2009

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

01/09/2011

14/06/2006

70

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

67 places en HP,dont 3 places en HT
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ARTICLE PREMIER -

330799388(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Les Jardins de Caudéran à Bordeaux

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,706 132,19 €-

01/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.34 341,00 €

pour l'hébergement permanent,58 844,35 €

pour l'hébergement temporaire.2 861,75 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

33,35 €

25,15 €

16,95 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Foyer de Retraite du combattant à Blaye

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/09/2007

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/07/2011

01/09/2011

23/07/2007

96

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

94 places en HP,dont 2 places en HT

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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ARTICLE PREMIER -

330783481(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Foyer de Retraite du combattant à Blaye

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 151 730,70 €-

01/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.21 200,00 €

pour l'hébergement permanent,95 977,56 €

pour l'hébergement temporaire.1 766,67 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

20,29 €

12,88 €

5,46 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Verger du Côteau à Blanquefort

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2004

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/07/2011

01/09/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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ARTICLE PREMIER -

330802786(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Verger du Côteau à Blanquefort

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,376 523,40 €-

01/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,31 376,95 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

29,77 €

22,19 €

14,60 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de San té d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 
 
 
VU le Code de la Santé Publique, notamment l’article L1432-4 ; 
 
VU le Décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à l a Conférence Régionale de la Santé et 
de l’Autonomie, modifié par le décret n°2010-938 du  24 août 2010 ; 
 
VU l’arrêté du 24 juin 2010 fixant la composition de la Conférence Régionale de la Santé et 
de l’Autonomie d’Aquitaine, les arrêtés modificatifs du 12 juillet 2010, du 13 aout 2010, du 3 
décembre 2010, du 4 janvier 2001, du 27 janvier 2011,du 14 février 2011, du 24 mars 2011, 
du 4 mai 2011, du 30 mai 2011, du 7 juin 2011, portant nomination des membres de la dite 
Conférence ; 
 
Sur proposition des autorités et institutions concernées ; 
 
 

Arrête  
 
Article 1er  : la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
d’Aquitaine est modifiée comme suit :  
 
 
1° Collège des représentants des collectivités terr itoriales du ressort géographique de 
l’agence  : 14 membres titulaires (14 membres suppléants) 
 
 
a) 3 représentants du Conseil Régional  
 
Madame Solange MENIVAL (Tit)  

Madame Emmanuelle AJON (Suppl)  
 
Madame Laurence DELAUNAY  (Tit)   

Madame Elisabeth BURGAU-BONJEAN (Suppl) 

 

     DIRECTION GENERALE  

 
 

       

 

 

 
 

Arrêté du 8 septembre 2011 modifiant  
l’arrêté du  7 juin 2011 fixant la 

composition de la Conférence Régionale de 
la Santé et de l’Autonomie 
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Madame Marie BOVE (Tit)   

Monsieur Stéphane GUTHINGER (Suppl) 
 
 

 
b) Pour chacun des départements   
 
Le Président  ou son représentant – Conseil Général de la Dordogne 
Le Président  ou son représentant – Conseil Général de la Gironde 
Le Président  ou son représentant – Conseil Général des Landes 
Le Président  ou son représentant – Conseil Général de Lot et Garonne  
Le Président  ou son représentant – Conseil Général des Pyrénées Atlantiques. 
 
c) 3 représentants des groupements de communes  
 
Monsieur  Jean GRENET (Tit) - Communauté d'Agglomération de Bayonne Anglet Biarritz 

Madame Sylvie DURRUTY (Suppl) - Communauté d'Agglomération de Bayonne 
Anglet Biarritz 
 

Monsieur  Eric KERROUCHE (Tit) - Communauté de Communes Maremne Adour Côte Sud 
Monsieur Hubert DOSBA (Suppl) - Communauté de communes Maremne Adour Côté 
Sud  
 

Monsieur  Gérard GOUZES (Tit) - Communauté de communes Val de Garonne  
Monsieur Jean GUERARD (Suppl) - Communauté de Communes Val de Garonne 

 
d) 3 représentants des communes  
 
Monsieur Jérôme CAHUZAC  (Tit) – député-maire de Villeneuve-sur-Lot 
 Suppléant – Désignation en cours  
 
Monsieur Michel LABARDIN  (Tit) – Maire de Gradignan 
 Monsieur Dominique DUCASSOU (Suppl) – adjoint au maire de Bordeaux  
 
Monsieur Claude FERRATO  (Tit) – Maire d’Aressy 
 Madame Danielle SECCO (Suppl) – Maire de Saint-Morillon   
 
2° Collège des représentants des usagers de service s de santé ou médico-sociaux :  
16 membres titulaires (16 suppléants)  
 
a) 8 représentants des associations agréées au titr e de l’article L1114-1 du code de la 

santé publique : 
 
Madame Dominique GILLAIZEAU  (Tit) – Collectif Interassociatif sur la Santé Aquitaine 
(CISS A)   

Madame Eliane SERRE (Suppl) - UFC Que Choisir 
 
Monsieur Michel MALET  (Tit) – Union Nationale des Amis et Familles de Malades Mentaux 
(UNAFAM)  

Monsieur Paul-André FRANK (Suppl) – Fédération Nationale des Accidentés du 
Travail et des Handicapés (FNATH)  

 
Madame Françoise TISSOT  (Tit)  - Alliance Maladies rares  

Monsieur Christian SOTTOU (Suppl) - Autisme France 
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Monsieur Jacques SERVIA  (Tit) – Union Nationale des Associations Familiales de la 
Dordogne (UDAF 24) 

Madame Marie Françoise BASSALER (Suppl) – Fédération Régionale Aquitaine du 
Mouvement Français pour le Planning Familial  

  
Madame Bernadette FREYSSIGNAC  (Tit) - France Alzheimer 
 Madame Laure PREVOT (Suppl) - Aînés ruraux 
 
Monsieur Michel PIONNIER  (Tit) – AIDES 

Monsieur Michel PERDRISET(Suppl) – Fédération Nationale d’Aide aux Insuffisants 
Rénaux (FNAIR)  

 
Monsieur Jean-Claude ARNAL  (Tit) - Ligue contre le cancer 

Monsieur Lucien ROUGIER (Suppl) – Association des Malades et Transplantés 
Hépatiques du Sud Ouest (AMATHSO)  

 
Madame Ginette POUPARD  (Tit) - France Parkinson  

Madame Colette BIELLE (Suppl) – Association Nationale de Défense contre l’Arthrite 
Rhumatoïde (ANDAR)  

 
b) 4 représentants des associations de retraités et  personnes âgées : 
 
Monsieur Yvon-Louis LE YONDRE  (Tit)  
 Madame Gilda PEYRE (Suppl) 
 
Madame Renée Marie France GLISIA  (Tit)  
 Monsieur Claude MAGRO (Suppl)  
 
Monsieur Jean CARRERE  (Tit)  
 Monsieur Gérard MARFAING (Suppl)  
 
Monsieur Jean-Claude BATS (Tit)  
 Monsieur Philippe LABLEE (Suppl)  
 
c) 4 représentants des associations de personnes ha ndicapées : 
 
Monsieur  Jean Lou DRAPIER  (Tit)  

Monsieur Christophe BERTHELOT (Suppl)  
 

Monsieur  Jacques DELPRAT  (Tit)  
Monsieur Jacques SAURY (Suppl)   

 
Madame Ginette DUPIN (Tit)  

Monsieur Olivier MONTEIL (Suppl)  
 
Monsieur Philippe CELERIER (Tit)  

Monsieur Thierry PERRIGAUD (Suppl)  
 

3° Collège des représentants des conférences de ter ritoire mentionnées à l’article 
1434-17 : 4 membres titulaires (4 suppléants)  
 
Monsieur Michel HAECK (Tit) - représentant de la conférence de territoire de Gironde  

Docteur Claude BOISSEAU (Suppl) – représentant de la conférence de territoire de 
Gironde  
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Monsieur Jean-Pierre CAZENAVE (Tit) - représentant de la conférence de territoire des 
Landes  

Monsieur Michel MOYRAND (Suppl) – représentant de la conférence de territoire de 
Dordogne 

 
Monsieur Jean Marc FAUCHEUX (Tit) - représentant de la conférence de territoire de Lot-
et-Garonne  

Madame Sylvie LAMONTAGNE (Suppl) – représentant de la conférence de territoire 
de Dordogne  

 
Monsieur Christophe GAUTIER  (Tit) - représentant de la conférence de territoire de Béarn 
Soule   

Docteur Anne COUSTETS (Suppl) – représentant de la conférence de territoire de 
Navarre Côte Basque 
 

4° Collège des représentants des partenaires sociaux  : 10 membres titulaires (10 
suppléants) 
 
a) 5 représentants des organisations syndicales de salariés représentatives : 
 
Monsieur Guy RAMBAUD (Tit) – CFDT  

Madame Béatrice GUILLET (Suppl) – CFDT 
 

Monsieur Jean-Philippe BOYE  (Tit) – Force ouvrière  
Monsieur Marc FREIBURGER (Suppl)- Force ouvrière  
 

Monsieur Joël GUERIN  (Tit) – CFTC  
Monsieur Patrice BEUNARD (Suppl) - CFTC  
 

Monsieur  François HARDY  (Tit) - CGT 
Madame Bernadette DUPOUY (Suppl) – CGT 
 

Madame Nicole CHAUX  (Tit) – CFE CGC 
Monsieur Alain PETIT (Suppl) – CFE CGC 

 
b) 3 représentants des organisations syndicales pro fessionnelles d’employeurs 

représentatives  
 
Madame Valérie PARIS  – MEDEF 

Monsieur Yves NOEL – MEDEF  
 

Monsieur Patrick DAUGUET – CGPME 
Monsieur Renaud FABRE - CGPME 
 

Monsieur  Max MICHELI  (Tit) - UPA 
Monsieur Benoît TABASTE (Suppl) - UPA 

 
c) 1 représentant des organisations syndicales repr ésentatives des artisans, des 

commerçants et des professions libérales  
 
Titulaire et suppléant - désignation en cours  
 
d) 1 représentant des organisations syndicales repr ésentatives des exploitations 

agricoles  
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Madame Chantal GONTHIER (Tit) 
Madame Claudine FAURE (Suppl)  

 
 
 
5° Collège des acteurs de la cohésion et de la protec tion sociales : 6 membres 
titulaires (6 suppléants) 
 
a) 2 représentants des associations œuvrant dans le  champ de la lutte contre la 

précarité  
 
Professeur Patrick HENRY (Tit) - Médecins du monde 
 Monsieur Arnaud WIEHN (Suppl) - Médecins du monde 
 
Madame Marie Christine FOUDRAL (Tit) - Association de Secours Aux Familles En 
Difficulté (SAFED) 
 Monsieur José FERNANDEZ (Suppl) - CNAPE – ASPP 
 
b) 2 représentants de la Caisse d’Assurance Retrait e et de la Santé au Travail 

(CARSAT) au titre de l’assurance vieillesse et de l a branche accidents du travail-
maladies professionnelles mentionnée à l’article R2 21-9 du code de la sécurité 
sociale  

 
Monsieur  Jacques FAURENS  (Tit)  
 Monsieur Jean-Marie TICHIT (Suppl)  
 
Madame Maria DOUMEINGTS (Tit)  

Monsieur Pierrick CHAUSSEE (Suppl) 
 
c) 1 représentant des Caisses d’Allocations Familia les  
 
Monsieur Jean-Jacques RONZIE (Tit) - CAF de la Gironde  

Madame Geneviève LEBARD (Suppl) – CAF des Pyrénées Atlantiques – Bayonne  
 
d) 1 représentant de la mutualité française  
 
Madame Françoise BEYSSEN  (Tit) – Mutualité Française  

Madame Nadine LACAYRELLE (Suppl) – Mutualité Française  
 
6° Collège des acteurs de la prévention et de l’édu cation pour la santé : 10 membres 
(10 suppléants) 
 
a) 2 représentants des services de santé scolaire e t universitaire  
 
Docteur Colette DELMAS  (Tit) – Rectorat 

Docteur Cristina BUSTOS (Suppl) – Inspection académique 33 
 
Docteur Martine LAFAYE  (Tit) – Inspection académique 24 

Docteur Colette MOULINES (Suppl) – Inspection académique 64 
 
b) 2 représentants des services de santé au travail   
 
Monsieur  Laurent MINARO  (Tit) – AHI 33  

Monsieur Florent VAUBOURDOLLE (Suppl) – AHI 33 
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Madame Annick IGNARD (Tit) - ASSTRA 
Madame Catherine GIMENEZ (Suppl) - ASSTRA 

  
 
c) 2 représentants des services départementaux de p rotection et de promotion de la 

santé maternelle et infantile  
 
Docteur Françoise NORMANDIN  (Tit) - Direction Actions de Santé   

Docteur Isabelle BERTRAND-SALLES (Suppl) – PMI Mode d’accueil 
 
Titulaire- désignation en cours 
 Docteur Françoise OUSTALOUP (Suppl) – PMI Petite enfance  

 
 
d) 2 représentants des organismes œuvrant dans le c hamp de la promotion de la 

santé, la prévention ou l’éducation pour la santé, dont un œuvrant dans le domaine 
médico-social ou de la cohésion sociale  

 
Monsieur  Thierry  DIMBOUR (Tit) – CREAHI 

Professeur François DABIS (Suppl) - CRAES CRIPS 
 

Monsieur  Jean-Louis REYNAL  (Tit) - CHRS 24   
Monsieur Vincent PATISSOU (Suppl) – ANPAA 24 

 
e) 1 représentant des organismes œuvrant dans les d omaines de l’observation de la 

santé, de l’enseignement et de la recherche 
 

Docteur André OCHOA  (Tit) – ORS Aquitaine  
Docteur Sylvie MAURICE-TISON  (Suppl) -  Service Inter Universitaire de Médecine 
Préventive et de Promotion de la Santé (SIUMPSS) 
 

f) 1 représentant des associations de protection de  l’environnement agréées au titre 
de l’article L 141-1 du code de l’environnement 

 
Madame Noëlle Caroline SOUDAN (Tit) – Société pour l’Etude, la Protection et 
l’Aménagement de la Nature dans le Sud-Ouest (SEPANSO) 

Monsieur Bernard FOURNIER (Suppl) - Société pour l’Etude, la Protection et 
l’Aménagement de la Nature dans le Sud-Ouest (SEPANSO) 
 

 
7° Collège des offreurs des services de santé : 34 membres (34 suppléants)  
 
a) 5 représentants des établissements publics de sa nté  
 
Docteur Paul BONNAN (Tit) – Président de la CME du CH de Cadillac  

Madame Marie-Noëlle BOUCHAUD (Suppl) – Directeur du CH Sud Gironde  
 

Professeur Dominique DALLAY (Tit) - Président de la CME du CHU de Bordeaux 
Monsieur Florian JAZERON (Suppl) – Directeur du CH d’Agen 

 
Docteur François DE LA FOURNIERE  (Tit) – Président de la CME du CH de Pau 

Docteur Yannick MONSEAU (Suppl) – Président de la CME du CH de Périgueux 
 

Monsieur  Michel GLANES (Tit) – Directeur du CHICB de Bayonne 
Monsieur Christophe BOURIAT (Suppl) – Directeur du CH d’Orthez 
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Madame Chantal LACHENAYE-LLANAS (Tit) – Directeur Général Adjoint du CHU de 
Bordeaux  

Madame Virginie VALENTIN (Suppl) – Secrétaire générale du CHU de Bordeaux 
 
b) 2 représentants des établissements privés de san té à but lucratif  
 
Docteur Olivier JOURDAIN (Tit) – Président de la Conférence Régionale des CME de 
l’Hospitalisation privée d’Aquitaine  

Docteur Jean-François VERGIER (Suppl) – Président de la CME de la Clinique Tivoli 
 

Monsieur  Gérard ANGOTTI (Tit) – Président de la FHP d’Aquitaine  
Madame Marie-France GAUCHER (Suppl) – Directrice Générale de la Polyclinique 
de Navarre  

 
c) 2 représentants des établissements privés de san té à but non lucratif  
 
Monsieur  Jean-Nicolas FICHET (Tit) - Secrétaire Général Fondation John BOST  

Madame Joëlle DARETHS (Suppl), Directrice de l’Institut Hélio-Marin  
 

Docteur Sylvie BOUVERET (Tit) - Présidente de la CME de l’Institut Hélio-Marin  
Docteur Jean-Louis BERGERON (Suppl) - Président de la CME de la Clinique 
mutualiste de Pessac  

 
d) 1 représentant des établissements assurant des a ctivités de soins à domicile 
 
Madame Marie-Antoinette MICHEL (Tit) – Directeur HAD 47 
 Monsieur Yannick GARCIA (Suppl) – Directeur HAD Santé service Dax  
 
e) 4 représentants des personnes morales gestionnai res d’institutions accueillant 

des personnes handicapées 
 
Monsieur Luis DANEY (Tit) - URIOPSS 
 Monsieur Michel LIBRES (Suppl) – FEHAP  
 
Madame Régine BENTEJAC (Tit) – FEHAP 
 Madame Sylvie  FAUGERAS (Suppl) -  URIOPSS 
 
Monsieur Alain FAURE (Tit) – URAPEI 
 Monsieur Alain JOUCLARD (Suppl) – URAPEI 
 
Monsieur Joël ARNAUD (Tit) - GEPSO 
 Monsieur Gérard MICHELITZ (suppl) -  GEPSO 
 
 
f) 4 représentants des personnes morales gestionnai res d’institutions accueillant 

des personnes âgées 
 
Monsieur Rodolphe KARAM (Tit) – URIOPSS 
 Monsieur Bernard ROUGIER (Suppl) – FEHAP 
 
Monsieur Pascal PUGET  (Tit) – FHF 
 Monsieur Alain GARBAY (Suppl) – FHF  
 
Monsieur Max DUBOIS (Tit) - SYNERPA 
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Monsieur Pierre-Marie VARACHAUD (Suppl) – SYNERPA 
 

Monsieur Pierre Jean GARGUIL (Tit) – UNCCAS 
 Monsieur Jacques VIDAL (Suppl) – UNA 
 
  
g) 1 représentant des personnes morales gestionnair es d’institutions accueillant des 

personnes en difficultés sociales 
 
Madame Catherine ABELOOS  (Tit) – Fédération Nationale des Associations d’Accueil et de 
Réinsertion Sociale (FNARS) 

Madame Véronique GARGUIL (Suppl) -  Association Nationale des Intervenants en 
Toxicomanie et Addictologie (ANITeA) 

 
h) 1 représentant des centres de santé, maisons de santé et pôles de santé 
 
Monsieur Denis PASSERIEUX  (Tit) – Maison de santé du Pays d’Albret  

Madame Cécile DORTHE DE THESUT (Suppl) -  Centre des jeunes et de la santé  
  
 

i) 1 représentant des réseaux de santé 
 
Madame Sylvie DIZABO (Tit) – Présidente du réseau Palliadour  

Docteur Laurence JOLLY PEDESPAN (Suppl) – Coordinatrice réseau périnatalité 
aquitaine  
 

j) 1 représentant des associations de permanence de s soins intervenant dans le 
dispositif de permanence des soins 

 
Docteur Nicolas BRUGERE (Tit) – Président de l’ASSUM 33 

Docteur Emile PARQUIER (Suppl) – Président de l’ASSUM 24  
 
k) 1 médecin responsable d’un service d'aide médica le urgente ou d’une structure 

d’aide médicale d’urgence et de réanimation 
 
Docteur Michel THICOIPE  (Tit) - SAMU CHU de Bordeaux  
 Docteur Tarak MOKNI (Suppl) - SAMU 64 Centre Hospitalier Côte Basque  
 
l) 1 représentant des transporteurs sanitaires 
 
Monsieur Jean Martin ETCHEVERRY  (Tit) – Pays basque Ambulances 64  

Monsieur Sébastien PINAUD (Suppl) – SARL Ambulances réunies 24 
   
 
m) 1 représentant des Services Départementaux d'Inc endie et de Secours 
 
Colonel Jean-Paul DECELLIERES  (Tit) – Directeur départemental de l’Etablissement Public 
d’Incendie et de Secours de la Gironde  

Colonel Dominique MATHIEU (Suppl) – Directeur Adjoint départemental de 
l’Etablissement Public d’Incendie et de Secours de la Gironde 

 
n) 1 représentant des organisations syndicales repr ésentatives de médecins des 

établissements publics de santé 
 
Docteur Patrick NIVET (Tit) - CH Libourne 
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 Docteur Richard TORRIELLI (Suppl) - CHU Bordeaux 
 
 
 
o) Six membres des unions régionales des profession nels de santé (URPS) 
 
Jusqu’à la création des unions régionales des professionnels de santé, les représentants 
mentionnés au o du 7° sont désignés par le directeu r général de l’ARS sur proposition en ce 
qui concerne les médecins, de l’union régionale des médecins exerçant à titre libéral et, en 
ce qui concerne les représentants des autres professionnels de santé, des organisations 
syndicales reconnues comme représentatives de ces professions au niveau régional ou à 
défaut au niveau national.  
 
� pour les médecins  
 
Docteur Dany GUERIN (Tit) - URML 

Monsieur le Docteur Philippe ARRAMON-TUCOO (Suppl) – URML 
 
� pour les pharmaciens  
 
Monsieur François MARTIAL  (Tit) - Fédération des syndicats pharmaceutiques de France
 Monsieur PROVOST (Suppl) – Union nationale des pharmaciens de France 
 
� pour les chirurgiens dentistes  
 
Monsieur Guy CERF  (Tit) – Confédération Nationale des Syndicats Dentaires (CNSD) 

Docteur Philippe DENOYELLE (Suppl) - Union des Jeunes Chirurgiens Dentistes 
(UJCD) 
 

� pour les masseurs kinésithérapeutes 
 
Désignation en cours (Tit) – Fédération Française des Masseurs Kinésithérapeutes 
Rééducateurs (FFMKR)  

Monsieur Jean Louis RABEJAC (Suppl) – Syndicats de Masseurs Kinésithérapeutes 
rééducateurs (SNMKR) 

 
� pour les sages-femmes  
 
Madame Marie Claire TREVISIOL (Tit) - Union Nationale et Syndicale des sages femmes 
(UNSSF) 
 Suppléant – désignation en cours 
 
� pour les infirmiers  
Désignations en cours  
 
 
p) 1 représentant de l’ordre des médecins  
 
Docteur Frédéric LAURENTJOYE  (Tit) - Conseil Régional de l’Ordre des Médecins 

Docteur Eric FRETILLLERE (Suppl) – Conseil Régional de l’Ordre des Médecins 
 
 
q) 1 représentant des internes en médecine de la ou  des subdivisions situées sur le 

territoire de la région  
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Docteur Philippe SARRABAY  (Tit) – AIHB (Association des Internes des Hôpitaux de 
Bordeaux) 

Docteur Marco ROMERO (Suppl) – SIMGA (Syndicat des Internes en Médecine 
Générale d’Aquitaine)  
 
 

8° Collège des personnalités qualifiées : 2 membres  titulaires  
 
Professeur Jean François DARTIGUES 
 
Monsieur Bertrand GARROS  
 
Article 2 : Participent, avec voix consultative, aux travaux de la conférence et au sein des 
formations : 
 

- le Préfet de région,  

- le président du conseil économique et social régional, 

- les chefs de service de l’Etat en région, 

- le Directeur général de l’agence régionale de santé, 

- Monsieur Alban LACAZE, représentant les conseils des organismes locaux 
d’assurance maladie relevant du régime général,  

- Monsieur Bertrand BOUTEILLER, président de l’ARAMSA, 

- le président de la caisse de base du régime social des indépendants.  

 
Article 3  : Leur mandat est arrêté pour une durée de 4 ans. 
 
Article 4  : Les recours contre le présent arrêté sont présentés devant le Tribunal 
Administratif dans le délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa 
publication au recueil des actes administratifs. 
 
 
Article 5  : La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Aquitaine. 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 8 septembre 2011 
 
 

 
La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé 
 

 
 

Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de San té d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 
 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L1432-1 ; 
 
VU le décret n°2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux  commissions de coordination des 
politiques publiques de santé, modifié par le décret n°2010-938 du 24 août 2010 ; 
 
VU l’arrêté du 23 juillet 2010 fixant la composition de la commission de coordination dans les 
domaines de la prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail et de la protection 
maternelle et infantile ; les arrêtés modificatifs du 27 septembre 201, du 6 mai 2011, du 27 
juin 2011, portant nomination des membres de la dite commission ; 
 
Sur proposition des autorités et institutions concernées ; 
 
 

Arrête  
 
Article 1 er : La composition de la commission de coordination dans les domaines de la 
prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail et de la protection maternelle et 
infantile est modifiée comme suit :  
 
a) La directrice générale de l’agence régionale de santé ou son représentant 
 
b) Le préfet de région ou son représentant 
 
c) au titre de l’Etat exerçant des compétences dans  le domaine de la prévention et de 

la promotion de la santé : 
 

Le recteur de l’académie de Bordeaux 

Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Le directeur régional des entreprises, de la consommation, du travail et de l’emploi 

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

Le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse 

 

     DIRECTION GENERALE  

 
 

       

 

 

 
 

Arrêté du 8 septembre 2011 modifiant 
l’arrêté du 27 juin 2011  

fixant la composition de la commission de 
coordination dans les domaines de la 

prévention, de la santé scolaire, de la santé 
au travail et de la protection maternelle et 

infantile  
 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 165



La directrice départementale de la cohésion sociale de la Gironde 

 
d) au titre des collectivités territoriales :  
 

• Le conseil régional : 
 
Madame Solange MENIVAL  (Titulaire)  
 Madame Béatrice DESAIGUES (Suppléante)  
 
Madame Emmanuelle AJON (Titulaire)  
 Monsieur Stéphane GUTHINGER (Suppléant)  
 

• Le conseil général de la Dordogne : 
 
Le président ou son représentant : Docteur Bénédict e CAUCAT  (Titulaire) 
 Docteur Martine MORELLEC (Suppléante)  
 

• Le conseil général de la Gironde : 
  
Le président ou son représentant : Docteur François e NORMANDIN (Titulaire)  

Docteur Corinne MEYER (Suppléante)  
 

• Le conseil général des Landes : 
 
Le président ou son représentant : Monsieur Jean-Cl aude DEYRES (Titulaire) 

Monsieur Francis LACOSTE (Suppléant) 
 

• Le conseil général du Lot-et-Garonne : 
 
Le président ou son représentant : Monsieur Joel HO CQUELET (Titulaire)  

Monsieur Jean-Claude GOUGET (Suppléant)  
 

• Le conseil général des Pyrénées-Atlantiques : 
 
Le président ou son représentant : Monsieur Jean-Fr ançois MAISON (Titulaire)  

Monsieur Stéphane COILLARD (Suppléant)   
 

• Les communes et groupements de communes : 
 
Madame Anne-Marie PLISSON  (Titulaire) – Maire de Saint-Ciers-sur-Gironde  

Monsieur Vincent NUCHY (Suppléant) – Maire de Salles  
 
Madame Isabelle CAILLETON  (Titulaire) – Communauté de Communes du Pays d’Orthe  
 Monsieur Laurent ETCHEBERRY (Suppléant) – Maire de Charritte-de-Bas 
 
Madame Brigitte COLLET ( Titulaire) – adjointe au maire de Bordeaux  
 Madame Corinne GRIFFOND (Suppléant) – adjoint au maire d’Agen  
 
Monsieur Dominique HA  (Titulaire) – adjoint au maire d’Arsac  
 Madame Dominique BOUSSAT (Suppléant) – adjointe au maire de Sarlat-la-Canéda 
 
e) au titre des organismes de sécurité sociale œuvr ant dans le domaine de la 

prévention et de la promotion de la santé :  
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La directrice de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail  
Monsieur Pierrick CHAUSSEE (Suppléant) – caisse d’assurance retraite et de la 

santé au travail 
 
Le directeur de la caisse de base du régime social des indépendants  

Madame Maud DELAUNAY (Suppléant) – régime social des indépendants 
 

Madame Madeleine TALAVERA  (Titulaire) – association régionale aquitaine de la mutualité 
sociale agricole 
 Madame Claude CHAUSSEE (Suppléante) – association régionale aquitaine de la 
mutualité sociale agricole 
 
Monsieur Gérard GAILLARD  (Titulaire) – directeur de la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Gironde   

Madame Isabelle EL MESTRARI – LE BOULHO (Suppléante) – Caisse primaire 
d’assurance maladie de la Gironde 
 
Article 2  : Des membres supplémentaires, choisis parmi les autres contributeurs financiers 
de la prévention et de la promotion de la santé au niveau régional peuvent être admis sur 
décision de la commission prise à l’unanimité. 
  
Article 3  : La commission de coordination dans les domaines de la prévention, de la santé 
scolaire, de la santé au travail et de la protection maternelle et infantile est présidée par la 
directrice générale de l’agence régionale de la santé ou son représentant.  
 
Article 4  : Les recours contre le présent arrêté sont présentés devant le tribunal administratif 
dans le délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au 
recueil des actes administratifs. 
 
Article 5  : La directrice générale adjointe de l’agence régionale de santé d’Aquitaine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Aquitaine. 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 8 septembre 2011 
 

 
La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé 
 

 
 

Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de San té d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 
 
 
VU le Code de la Santé Publique, notamment l’article L1432-4 ; 
 
VU le Décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à l a Conférence Régionale de la Santé et 
de l’Autonomie, modifié par le décret n°2010-938 du  24 août 2010 ; 
 
VU l’arrêté du 24 juin 2010 fixant la composition de la Conférence Régionale de la Santé et 
de l’Autonomie d’Aquitaine, les arrêtés modificatifs du 12 juillet 2010, du 13 aout 2010, du 3 
décembre 2010, du 4 janvier 2001, du 27 janvier 2011,du 14 février 2011, du 24 mars 2011, 
du 4 mai 2011, du 30 mai 2011, du 7 juin 2011, portant nomination des membres de la dite 
Conférence ; 
 
VU l’arrêté du 12 juillet 2010 fixant la composition de la commission spécialisée de 
l’organisation des soins de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie, les 
arrêtés modificatifs du 27 octobre 2010, du 14 février 2011, du 24 mars 2011, du 7 juin 2011, 
portant nomination des membres de la dite commission ; 
 
VU les décisions de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie, le 6 juillet 2010 ; 
 
 

Arrête  
 
Article 1 er : la composition de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la 
Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Aquitaine est modifiée comme suit :  
 
1° Collège des représentants des collectivités terr itoriales du ressort géographique de 
l’agence   
 
Madame Solange MENIVAL  (Tit) - Conseil régional  

Madame Emmanuelle AJON (Suppl) – Conseil régional  
 
Monsieur Bernard CAZEAU ou son représentant  - Conseil Général de la Dordogne 

 

     DIRECTION GENERALE  

 
 

       

 

 

 
 

Arrêté du 8 septembre 2011  modifiant  
l’arrêté du 7 juin 2011 fixant la composition 

de la commission spécialisée de 
l’organisation des soins de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

d’Aquitaine 
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Monsieur Jean GRENET  (Tit) - Communauté d’Agglomération de Bayonne Anglet Biarritz 
Madame Sylvie DURRUTY (Suppl) - Communauté d'Agglomération de Bayonne 
Anglet Biarritz 

 
La désignation du représentant des communes sera faite après la désignation des 
représentants par l’assemblée des maires de France. 
 
2° Collège des représentants des usagers de service s de santé ou médico-sociaux  
 
Monsieur Michel MALET (Tit) – UNAFAM 

Monsieur Paul-André FRANK (Suppl) – Fédération Nationale des Accidentés du 
Travail et des Handicapés (FNATH) 

 
Monsieur Jean-Claude ARNAL  (Tit) - Ligue contre le cancer 

Monsieur Lucien ROUGIER (Suppl) – Association des Malades et Transplantés 
Hépatiques du Sud Ouest (AMATHSO)  

 
Madame Renée Marie France GLISIA  (Tit) – association de retraités et personnes âgées  

Monsieur Claude MAGRO (Tit) – association de retraités et personnes âgées  
 
Monsieur Jacques DELPRAT  (Tit) – association des personnes handicapées   

Monsieur Jacques SAURY  – association des personnes handicapées   
 
3° Collège des représentants des conférences de ter ritoire mentionnées à l’article 
1434-17  
 
Monsieur Jean-Pierre CAZENAVE  (Tit) – représentant la conférence de territoire des 
Landes  

Monsieur Michel MOYRAND (Suppl) – représentant la conférence de territoire de 
Dordogne  

 
4° Collège des représentants des partenaires sociaux 
 
Madame Nicole CHAUX  (Tit) - CFE-CGC 

Monsieur Alain PETIT (Suppl) – CFE CGC 
 
Monsieur François HARDY  (Tit) – CGT 

Madame Bernadette DUPOUY (Suppl) – CGT 
 
Monsieur Joël GUERIN  (Tit) – CFTC 

Docteur Philippe ARRAMON-TUCOO (Suppl) – URML 
 

Monsieur Patrick DAUGUET (Tit) – CGPME  
Monsieur Renaud FABRE (Suppl) – CGPME  

 
Madame Chantal GONTHIER  (Tit) - organisations syndicales représentatives des 
exploitants agricoles 

Madame Claudine FAURE – organisations syndicales représentatives des exploitants 
agricoles 
 
La désignation du représentant des artisans, des commerçants et des professions libérales 
sera faite après la désignation conjointe des représentants à la Chambre régionale des 
métiers et de l’artisanat, à la Chambre régionale de commerce et d’industrie et à une 
organisation représentative des professions libérales.  
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5° Collège des acteurs de la cohésion et de la protec tion sociale 
 
Madame Maria DOUMEINGTS  (Tit) – CARSAT 

Monsieur Pierrick CHAUSSEE (Suppl)- CARSAT 
 
Madame Françoise BEYSSEN  (Tit) - Mutualité française 
 Madame Nadine LACAYRELLE (Suppl) – Mutualité Française 
 
6° Collège des acteurs de la prévention et de l’édu cation pour la santé   
 
Monsieur Thierry DIMBOUR  (Tit) – CREAHI 

Professeur François DABIS (Suppl) - CRAES CRIPS 
 
Monsieur André OCHOA  (Tit) – ORS Aquitaine  

Docteur Sylvie MAURICE-TISON  (Suppl) -  Service Inter Universitaire de Médecine 
Préventive et de Promotion de la Santé (SIUMPSS) 

 
 
7° Collège des offreurs des services de santé 
 
Monsieur Paul BONNAN (Tit) – Président de la CME du CH de Cadillac  

Madame Marie-Noëlle BOUCHAUD (Suppl) – Directeur du CH Sud Gironde  
 
Professeur Dominique DALLAY  (Tit) - Président de la CME du CHU de Bordeaux 

Monsieur Florian JAZERON (Suppl) – Directeur du CH d’Agen  
 
Docteur François DE LA FOURNIERE (Tit) - Président de la CME du CH de Pau 

Docteur Yannick MONSEAU (Suppl) – Président de la CME du CH de Périgueux 
 

Monsieur Michel GLANES  (Tit) - Directeur du CHCB de Bayonne 
Monsieur Christian BOURIAT (Suppl) – Directeur du CH d’Orthez 

 
Madame LACHENAYE-LLANAS (Tit) - Directeur Général Adjoint du CHU de Bordeaux 

Madame Virginie VALENTIN (Suppl) – Secrétaire générale du CHU de Bordeaux 
 
Docteur Olivier JOURDAIN  (Tit) - Conférence Régionale des CME de l’Hospitalisation 
privée d’Aquitaine  

Docteur Jean-François VERGIER (Suppl) – Président de la CME de la Clinique Tivoli 
 
Monsieur Gérard ANGOTTI  (Tit) - Président de la FHP d’Aquitaine  

Madame Marie-France GAUCHER (Suppl) – Directrice Générale de la Polyclinique 
de Navarre 

 
Monsieur Jean-Nicolas FICHET  (Tit) - Fondation John BOST  

Madame Joëlle DARETHS (Suppl), Directrice de l’Institut Hélio-Marin  
 

Docteur Sylvie BOUVERET  (Tit) - CME de l’Institut Hélio-Marin 
Docteur Jean-Louis BERGERON (Suppl) - Président de la CME de la Clinique 
mutualiste de Pessac  

 
Madame Marie-Antoinette MICHEL  (Tit) - HAD 47 

Monsieur Yannick GARCIA (Suppl) – Directeur HAD Santé service Dax 
 
Monsieur Denis PASSERIEUX  (Tit) - Maison de santé du Pays d’Albret 

Madame Cécile DORTHE DE THESUT (Suppl) -  Centre des jeunes et de la santé 
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Madame Sylvie DIZABO  (Tit) - Réseau Palliadour  

Docteur Laurence JOLLY PEDESPAN (Suppl) – Coordinatrice réseau périnatalité 
aquitaine  

 
Docteur Nicolas BRUGERE  (Tit) – Président de l’ASSUM 33 

Docteur Emile PARQUIER (Suppl) – Président de l’ASSUM 24 
 
Docteur Michel THICOIPE  (Tit) -   SAMU CHU de Bordeaux  

Docteur Tarak MOKNI (Suppl) - SAMU 64 Centre Hospitalier Côte Basque 
 
Monsieur Jean Martin ETCHEVERRY (Tit) - Pays basque Ambulances 64  

Monsieur Sébastien PINAUD (Suppl) – SARL Ambulances réunies 24 
 
Docteur Patrick NIVET  (Tit) - CH Libourne 

Docteur Richard TORRIELLI (Suppl) - CHU Bordeaux 
 
Colonel Jean-Paul DECELLIERES (Tit) – Directeur départemental de l’Etablissement  
Public d’Incendie et de Secours de la Gironde  

Colonel Dominique MATHIEU (Suppl) – Directeur Adjoint départemental de 
l’Etablissement Public d’Incendie et de Secours de la Gironde 
 

Docteur Dany GUERIN  (Tit) – URML 
Monsieur le Docteur Philippe ARRAMON-TUCOO (Suppl) – URML 

 
Monsieur François MARTIAL (Tit) - Fédération des syndicats pharmaceutiques de France  

Monsieur PROVOST (Suppl) – Union nationale des pharmaciens de France 
 
Désignation en cours  (Tit) - Fédération Française des Masseurs Kinésithérapeutes 
Rééducateurs (FFMKR) 

Monsieur Jean-Louis RABEJAC (Suppl) - Syndicats de Masseurs Kinésithérapeutes 
rééducateurs (SNMKR) 

 
Madame Marie-Claire TREVISIOL (Tit) - Union Nationale et syndicale des sages-femmes 
(UNSSF) 
 Suppléant – désignation en cours 
 
Docteur Frédéric LAURENTJOYE  (Tit) - Conseil Régional de l’Ordre des Médecins 

Docteur Eric FRETILLLERE (Suppl) – Conseil Régional de l’Ordre des Médecins 
 
Docteur Philippe SARRABAY  (Tit) - Association des Internes des Hôpitaux de Bordeaux 

Docteur Marco ROMERO (Suppl) – SIMGA (Syndicat des Internes en Médecine 
Générale d’Aquitaine)  

 
 
Article 2  : Monsieur Michel GLANES est élu président de la commission spécialisée de 
l’organisation des soins. A ce titre, il est membre de droit de la commission permanente.  
 
 
Article 3  : Docteur Olivier JOURDAIN est élu vice-président de la commission spécialisée de 
l’organisation des soins.  
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Article 4  : siègent également deux représentants issus de la commission spécialisée pour 
les prises en charge et accompagnements médico-sociaux désignés lors de la première 
réunion de la commission : 

- Monsieur Jean-François BOYE 
- Monsieur Rodolphe KARAM 

 
 
Article 5  : Leur mandat est arrêté pour une durée de 4 ans. 
 
 
Article 6  : Les recours contre le présent arrêté sont présentés devant le Tribunal 
Administratif dans le délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa 
publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 7  : La Directrice Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Aquitaine. 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 8 septembre 2011 
 
 

 
La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé 
 

 
 

Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de San té d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 
 
VU le code de la santé publique, notamment son article L 1432-4 ; 
 
VU le décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à l a conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie, modifié par le décret n°2010-938 du 24  août 2010 ; 
 
VU l’arrêté du 24 juin 2010 fixant la composition de la Conférence Régionale de la Santé et 
de l’Autonomie d’Aquitaine, les arrêtés modificatifs du 12 juillet 2010, du 13 aout 2010, du 3 
décembre 2010, du 4 janvier 2001, du 27 janvier 2011,du 14 février 2011, du 24 mars 2011, 
du 4 mai 2011, du 30 mai 2011, du 7 juin 2011, du 8 septembre 2011, portant nomination 
des membres de la dite Conférence ; 
 
VU l’arrêté du 12 juillet 2010 fixant la composition de la commission spécialisée pour les 
prises en charge et accompagnements médico-sociaux de la Conférence régionale de la 
Santé et de l’Autonomie, les arrêtés modificatifs du 27 octobre 2010, du 14 février 2011, du 
24 mars 2011, portant nomination des membres de la dite commission ; 
 
VU les décisions de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, le 6 juillet 2010 ; 
 

Arrête  
 

Article 1 er : la composition de la commission spécialisée pour les prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux de la Conférence Régionale de la Santé et de 
l’Autonomie d’Aquitaine est modifiée comme suit :  
 
1° Collège des représentants des collectivités terr itoriales du ressort géographique de 
l’agence   
 
Madame Béatrice DESAIGUES (Tit) -  Conseil Régional 

Madame Elisabeth BURGAU-BONJEAN (Suppl) – Conseil Régional 

 

     DIRECTION GENERALE  

 
 

       

 

 

 
 

Arrêté du 8 septembre modifiant l’arrêté du 
24 mars 2011 

fixant la composition de la commission 
spécialisée pour les prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux de la 
Conférence Régionale de la Santé et de 

l’Autonomie d’Aquitaine 
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Monsieur Philippe MADRELLE ou son représentant - Conseil Général de la Gironde 
 
Monsieur Jean CASTAINGS ou son représentant - Conseil Général des Pyrénées 
Atlantiques  
 
Monsieur Eric KERROUCHE (Tit) - Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud  

Monsieur Hubert DOSBA (Suppl) - Communauté de communes Maremne Adour Côté 
Sud  

 
La désignation du représentant des communes sera faite après la désignation des 
représentants  par l’assemblée des maires de France. 
 
 
2° Collège des représentants des usagers de service s de santé ou médico-sociaux  
 
Madame Bernadette FREYSSIGNAC (Tit) - France Alzheimer  

Madame Laure PREVOT (Suppl) - Aînés ruraux 
 
Monsieur Jacques SERVIA  (Tit) - UDAF 24 

Madame Marie Françoise BASSALER (Suppl) – Fédération Régionale Aquitaine du 
Mouvement Français pour le Planning Familial 

 
Monsieur Jean CARRERE  (Tit) – association de retraités et personnes âgées 

Monsieur Gérard MARFAING (Suppl) – association de retraités et personnes âgées 
 
Monsieur Yvon LE YONDRE  (Tit) - association de retraités et personnes âgées 

Madame Gilda PEYRE (Suppl) – association de retraités et personnes âgées 
 

Monsieur Jacques DELPRAT  (Tit) – association des personnes handicapées   
Monsieur Jacques SAURY (Suppl) – association des personnes handicapées   

 
Monsieur Jean Lou DRAPIER  (Tit) – association des personnes handicapées  

Monsieur Christophe BERTHELOT (Suppl) – association des personnes handicapées 
 
3° Collège des représentants des conférences de ter ritoire mentionnées à l’article 
1434-17  
 
Monsieur Christophe GAUTIER  (Tit) – représentant la conférence de territoire de Béarn 
Soule  

Docteur Anne COUSTETS (Suppl) – représentant la conférence de territoire de 
Navarre-Côte Basque  

 
4° Collège des représentants des partenaires sociaux 
 
Monsieur Jean-Philippe BOYE  (Tit) - Force ouvrière  

Monsieur Marc FREIBURGER (Suppl)- Force ouvrière  
 
Madame Valérie PARIS (Tit) – MEDEF  

Monsieur Yves NOEL (Suppl) – MEDEF  
 
La désignation du représentant des artisans, des commerçants et des professions libérales 
sera faite après la désignation conjointe des représentants à la Chambre régionale des 
métiers et de l’artisanat, à la Chambre régionale de commerce et d’industrie et à une 
organisation représentative des professions libérales.  
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Madame Chantal GONTHIER (Tit) – Organisations syndicales représentatives des 
exploitants agricoles  

Madame Claudine FAURE (Suppl) – Organisations syndicales représentatives des 
exploitants agricoles   

 
5° Collège des acteurs de la cohésion et de la protec tion sociales 
 
Madame Marie-Christine FOUDRAL (Tit) - Association de Secours Aux Familles en 
Difficulté (SAFED)  

Monsieur José FERNANDEZ (Suppl) - CNAPE - ASPP 
 
Madame Françoise BEYSSEN  (Tit) - Mutualité française 

Madame Nadine LACAYRELLE (Suppl) – Mutualité Française 
 
7° Collège des offreurs des services de santé 
 
Monsieur Luis DANEY  (Tit) – URIOPSS 

Monsieur Michel LIBRES (Suppl) – FEHAP  
 
Madame Régine BENTEJAC  (Tit) – FEHAP 

Madame Sylvie  FAUGERAS (Suppl) -  URIOPSS 
 
Monsieur Alain FAURE (Tit) – URAPEI 

Monsieur Alain JOUCLARD (Suppl) – URAPEI 
 
Monsieur Joël ARNAUD  (Tit) – GEPSO 

Monsieur Gérard MICHELITZ (suppl) -  GEPSO 
 
Monsieur Rodolphe KARAM  (Tit) – URIOPSS 
 Monsieur Bernard ROUGIER (Suppl) – FEHAP 
 
Monsieur Pascal PUGET (Tit) - Fédération de l’Hospitalisation de France (FHF) 

Monsieur Alain GARBAY (Suppl) - Fédération de l’Hospitalisation de France (FHF) 
 
Monsieur Max DUBOIS  (Tit) – SYNERPA 

Monsieur Pierre-Marie VARACHAUD (Suppl) – SYNERPA 
 
Monsieur Pierre Jean GARGUIL  (Tit) – UNCCAS 
 Monsieur Jacques VIDAL (Suppl) – UNA 
 
Madame Catherine ABELOOS  (Tit) – Fédération Nationale des Associations d’Accueil et de 
Réinsertion Sociale (FNARS) 

Madame Véronique GARGUIL (Suppl) -  Association Nationale des Intervenants en 
Toxicomanie et Addictologie (ANITeA) 

 
Docteur Dany GUERIN  (Tit) – URML 

Docteur Philippe ARRAMON-TUCOO (Suppl) – URML 
 
 
Article 2  : Monsieur Yvon LE YONDRE est élu président de la commission spécialisée pour 
les prises en charge et accompagnements médico-sociaux. A ce titre, il est membre de droit 
de la commission permanente.  
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Article 3  : Madame Catherine ABELOOS est élu vice-présidente de la commission 
spécialisée pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux.  
 
 
Article 4  : siègent également deux représentants issus de la commission spécialisée 
d’organisation des soins désignés lors de la première réunion de la commission :  

 
Monsieur Thierry DIMBOUR  
Monsieur Michel MALET  

 
 
 
 
 
Article 5  : Leur mandat est arrêté pour une durée de 4 ans. 
 
 
Article 6  : Les recours contre le présent arrêté sont présentés devant le Tribunal 
Administratif dans le délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa 
publication au recueil des actes administratifs. 
 
 
Article 7  : La Directrice Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Aquitaine. 
 
      Fait à Bordeaux, le 8 septembre 2011 
 

 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé 

 

 
 

Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de San té d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 
 
VU le code de la santé publique, notamment son article L 1432-4 ; 
 
VU le Décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à l a Conférence Régionale de la Santé et 
de l’Autonomie, modifié par le décret n°2010-938 du  24 août 2010 ; 
 
VU l’arrêté du 24 juin 2010 fixant la composition de la Conférence Régionale de la Santé et 
de l’Autonomie d’Aquitaine, les arrêtés modificatifs du 12 juillet 2010, du 13 aout 2010, du 3 
décembre 2010, du 4 janvier 2001, du 27 janvier 2011,du 14 février 2011, du 24 mars 2011, 
du 4 mai 2011, du 30 mai 2011, du 7 juin 2011, du 8 septembre 2011, portant nomination 
des membres de la dite Conférence ; 
 
VU l’arrêté du 12 juillet 2010 fixant la composition de la commission spécialisée de 
prévention de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Aquitaine, les arrêtés 
modificatifs du 27 octobre 2010, du 16 novembre 2010, du 14 février 2011, 19 avril 2011, 
portant nomination des membres de la dite commission ; 
 
VU les décisions de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, le 6 juillet 2010 ; 
 

 
Arrête  

 
 
Article 1 er : la composition de la commission spécialisée de prévention de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Aquitaine est modifiée comme suit :  
 
1° Collège des représentants des collectivités terr itoriales du ressort géographique de 
l’agence   
 
Madame Marie BOVE  (Tit) – Conseil Régional  

Monsieur Stéphane GUTHINGER (Suppl) – Conseil régional  
 
Monsieur Henri EMMANUELLI  ou son représentant - Conseil Général des Landes  
 
Monsieur Pierre CAMANI ou son représentant - Conseil Général de Lot-et-Garonne  

 

     DIRECTION GENERALE  

 
 

       

 

 

 
 

Arrêté  du 8 septembre 2011 
modifiant l’arrêté du 19  avril 2011 

fixant la composition de la commission 
spécialisée de prévention de la Conférence 

Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
d’Aquitaine 
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Monsieur Gérard GOUZES  ou son représentant - Communauté de communes Val de 
Garonne  
 
La désignation du représentant des communes sera faite après la désignation des 
représentants par l’assemblée des maires de France. 
 
 
 
 
 
2° Collège des représentants des usagers de service s de santé ou médico-sociaux   
 
Monsieur Michel PIONNIER (Tit) – AIDES 

Monsieur Michel PERDRISET(Suppl) – Fédération Nationale d’Aide aux Insuffisants 
Rénaux (FNAIR) 
 

Monsieur Michel MALET  (Tit) – UNAFAM 
Monsieur Paul-André FRANK (Suppl) – Fédération Nationale des Accidentés du 
Travail et des Handicapés (FNATH) 

 
Madame Françoise TISSOT (Tit) - Alliances Maladies rares 

Monsieur Christian SOTTOU (Suppl) - Autisme France 
 
Monsieur Jean-Claude ARNAL  (Tit) - Ligue contre le Cancer 

Monsieur Lucien ROUGIER (Suppl) – Association des Malades et Transplantés 
Hépatiques du Sud Ouest (AMATHSO) 

 
Monsieur Jean-Claude BATS  (Tit) - associations de retraités et personnes âgées  

Monsieur Philippe LABLEE (Suppl) – associations de retraités et personnes âgées 
  

Madame Ginette DUPIN  (Tit)  – association de personnes handicapées  
  Monsieur Olivier MONTEIL (Suppl) – association de personnes handicapées 
 
 
3° Collège des représentants des conférences de ter ritoire mentionnées à l’article 
1434-17  
 
Monsieur Jean-Marc FAUCHEUX (Tit) – représentant la conférence de territoire de Lot-et-
Garonne 

Madame Sylvie LAMONTAGNE (Suppl) – représentant la conférence de territoire de 
Dordogne  

 
4° Collège des représentants des partenaires sociaux   
 
Madame Nicole CHAUX  (Tit) - CFE CGC 

Monsieur Alain PETIT (Suppl) – CFE CGC 
 
Monsieur Max MICHELI  (Tit) – UPA 

Monsieur Benoît TABASTE (Suppl) - UPA 
 
Madame Chantal GONTHIER  (Tit) - organisations syndicales représentatives des 
exploitants agricoles  

Madame Claudine FAURE (Suppl) - organisations syndicales représentatives des 
exploitants agricoles  
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La désignation du représentant des artisans, des commerçants et des professions libérales 
sera faite après la désignation conjointe des représentants à la Chambre régionale des 
métiers et de l’artisanat, à la Chambre régionale de commerce et d’industrie et à une 
organisation représentative des professions libérales.  
 
5° Collège des acteurs de la cohésion et de la protec tion sociale  
 
Madame Marie Christine FOUDRAL  (Tit) - Association de Secours Aux Familles en 
Difficulté (SAFED)  

Monsieur José FERNANDEZ (Suppl) - CNAPE - ASPP 
Madame Maria DOUMEINGTS  (Tit) – CARSAT 
 Monsieur Pierrick CHAUSSEE (Suppl)- CARSAT 
 
Monsieur Jean-Jacques RONZIE  (Tit) - CAF 33 

Madame Geneviève LEBARD (Suppl) – CAF des Pyrénées Atlantiques – Bayonne  
 
Madame Françoise BEYSSEN  (Tit) - Mutualité française 

Madame Nadine LACAYRELLE (Suppl) – Mutualité Française 
 
 
6° Collège des acteurs de la prévention et de l’édu cation pour la santé   
 
Docteur Martine LAFAYE  (Tit) - Inspection académique de la Dordogne 

Docteur Colette MOULINES (Suppl) – Inspection académique 64 
 
Madame Annick IGNARD  (Tit) – ASSTRA 

Madame Catherine GIMENEZ (Suppl) - ASSTRA 
 
Docteur Françoise NORMANDIN  (Tit) – Direction Actions de Santé  
 Docteur Françoise OUSTALOUP (Suppl) – PMI Petite enfance  
 
Monsieur Jean-Louis REYNAL  (Tit) - CHRS 24 

Monsieur Vincent PATISSOU (Suppl) – ANPAA 24 
 
Monsieur André OCHOA  (Tit) – ORS Aquitaine  

Docteur Sylvie MAURICE-TISON  (Suppl) -  Service Inter Universitaire de Médecine 
Préventive et de Promotion de la Santé (SIUMPSS) 

 
Madame Noëlle Caroline SOUDAN  (Tit) – SEPANSO 

Monsieur Bernard FOURNIER (Suppl) - Société pour l’Etude, la Protection et 
l’Aménagement de la Nature dans le Sud-Ouest (SEPANSO) 

 
Le représentant des services de PMI est en cours de désignation.  
 
7° Collège des offreurs des services de santé  
 
Madame Marie-Antoinette MICHEL  (Tit) – Directeur HAD 47 

Monsieur Yannick GARCIA (Suppl) – Directeur HAD Santé service Dax 
 
Monsieur Pierre-Jean GARGUIL  (Tit) – UNCCAS 

Monsieur Jacques VIDAL (Suppl) – UNA 
 
Monsieur François MARTIAL  (Tit) - Fédération des syndicats pharmaceutiques de France  

Monsieur PROVOST (Suppl) – Union nationale des pharmaciens de France 
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Désignation en cours  (Tit) - Fédération Française des Masseurs Kinésithérapeutes 
Rééducateurs (FFMKR) 

Monsieur Jean-Louis RABEJAC (Suppl) - Syndicats de Masseurs Kinésithérapeutes 
rééducateurs (SNMKR) 

 
 
Article 2  : Monsieur Jean-Louis REYNAL est élu président de la commission spécialisée de 
prévention. A ce titre, il est membre de droit de la commission permanente.  
 
 
Article 3  : Monsieur Jean-Claude ARNAL est élu vice-président de la commission 
spécialisée de prévention.  
 
Article 4  : Leur mandat est arrêté pour une durée de  4 ans. 
 
Article 5  : Les recours contre le présent arrêté sont présentés devant le Tribunal 
Administratif dans le délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa 
publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 6  : La Directrice Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Aquitaine. 
 
      Fait à Bordeaux, le 8 septembre 2011 
 

 
La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé 
 

 
 

Nicole KLEIN 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

la publication au Journal Officiel n°119 du 22 mai 2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

MAS Monséjour Marly

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

07/06/2007 12autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

09/09/2011

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 05/09/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.02171.8 sont autorisées comme suit :
MAS Monséjour Marly

(N° Finess )

ARRETE

R
ec

et
te

s
Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

84 337,00 €

541 553,00 €

115 182,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

741 072,00 €

703 061,00 €

36 267,00 €

0,00 €

1 744,00 €

0,00 €

36 267,00 €
741 072,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/07/2011 à :

347,36 €En internat : 
347,36 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale
de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

09/09/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

la publication au Journal Officiel n°119 du 22 mai 2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

FAM Monséjour Marly

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation du forfait global annuel de soins pour l'année 2011

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

26/07/2007 30autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

09/09/2011

VUVUVUVU 05/09/2011la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.02232.8 sont autorisées comme suit :
FAM Monséjour Marly

(N° Finess )

ARRETE

R
ec

et
te

s
Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

76 872,00 €

870 695,00 €

12 255,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

959 822,00 €

959 822,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
959 822,00 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, le forfait global annuel de soins du FAM Monséjour Marly

est fixé à 959 822,00 €

Le montant du prix de journée (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 103,13 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

79 985,17 €de la dotation globale de financement est égale à

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale
de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

09/09/2011
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 1 

La  Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le livre II de  la sixième partie du code santé publique et notamment les articles 
 R.6212-72 à R 6212-92 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfo rme de l’hôpital et relative aux patients, 
 à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et 
 notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 

réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant la 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment 
son article 208 ;  

 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé ; 
 
VU l'arrêté de la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine  en 

date du 1er mars 2011 portant autorisation de regroupement de laboratoires de 
biologie médicale en un laboratoire multi sites dénommé "BIO-SPHERE" implanté au 
88 rue Armand Caduc à LA REOLE (33190) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 5 décembre 1994 modifié portant l’agrément de la 
 Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée dénommée «BIO-SPHERE 

SELARL» sise au 88 rue Armand Caduc à LA REOLE (33190) ;  
 
VU la demande envoyée  le 12 juillet 2011 par Monsieur le Docteur DESERCES à 
 l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine – Direction de l’Offre de Soins concernant 
 le transfert du laboratoire de biologie médicale situé à MARMANDE (47200) du 
 4 place de la Couronne au 101-103 avenue Jean Jaurès ; 

Arrêté du 12 SEPTEMBRE 2011  
 
portant  modification de l'autorisation de 
regroupement de laboratoires de biologie médicale 
en un laboratoire multi sites dénommé 
«BIO-SPHERE» 

 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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ARRETE  
 
 

Article 1 er : 
 
A compter du 17 octobre 2011, l'arrêté du 1er mars 2011 portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi sites dénommé "BIO-SPHERE" implanté au 88 rue Armand Caduc à LA 
REOLE (33190) est modifié ; 
 
Article 2 : 
 
Le laboratoire multi sites «BIO-SPHERE»  est composé de six (6) sites ouverts au  public dont 
les adresses et les numéros FINESS  sont  les suivants :  
 

- 88, rue Armand Caduc – 33190 LA REOLE,  
 numéro FINESS 33 003 542 9 ; 
 

- 19, place Louis Jean CAPPES – 47700 CASTELJALOUX, 

 numéro FINESS 47 001 464 8 ; 

 
- 101-103 avenue Jean Jaurès  47200 MARMANDE, 

 numéro FINESS 47 001 462 2 ; 
 

- Résidence du Parc – 8, avenue Charles de Gaulle – 47400 TONNEINS, 
 numéro FINESS 47 001 465 5 ; 
 

- Rue Jean Emile BAZIN – 47190 AIGUILLON, 
 numéro FINESS 47 001 461 4 ; 
 

- 25, Boulevard Aristide Briand - 47800 MIRAMONT DE GUYENNE, 
 numéro FINESS 47 001 463 0. 
 
Article 3 : 
 
Le laboratoire multi sites reste exploité par la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité  
Limitée  ou SELARL dénommée «BIO-SPHERE SELARL» dont le siège social est fixée au 
88 rue Armand Caduc à LA REOLE (33190), enregistrée sous le numéro FINESS : 
EJ  33 003 537 9. 
 
Article 4 : 
 
Les biologistes exerçant au sein du laboratoire multi sites «BIO-SPHERE» sont : 
 

- M Pierre DELAVALLADE ,  biologiste coresponsable,  associé professionnel et  
 gérant de la SELARL,  pharmacien biologiste  inscrit  à la Section G de l'Ordre des 
 Pharmaciens sous le numéro 46.825 ; 

 
- Mme Laurence TRIGOLET, biologiste  coresponsable, associée professionnelle et 

gérante de la SELARL,   pharmacien biologiste  inscrite  à la Section G de l'Ordre 
des Pharmaciens  sous le numéro 82.613 ; 

 
- Mme Marie-Caroline CHAVIGNER biologiste  coresponsable, associée professionnelle 

et gérante de la SELARL,pharmacien biologiste  inscrite  à la Section G de l'Ordre des 
Pharmaciens  sous le  numéro 94.0007 ; 

 
- M Philippe CHAVIGNER  biologiste coresponsable, associé professionnel, et 

gérant de la SELARL, pharmacien biologiste  inscrit  à la Section G de l'Ordre des 
Pharmaciens sous le numéro 83.564 ; 

 
- M Guillaume WEILL biologiste  coresponsable, associé professionnel et gérant de la 

SELARL,  médecin biologiste, inscrit  à l'Ordre des Médecins du Lot et Garonne sous le 
numéro 47/1969 ; 
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- M Lionel DESERCES  biologiste  coresponsable, associé professionnel et gérant de la 
SELARL médecin biologiste, inscrit  à l'Ordre des Médecins du Lot et Garonne sous le 
numéro 47/101728  

 
- Mme Christine MANAUT biologiste médical et pharmacien biologiste inscrite à la 

Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 65226 ; 
 

- Mme Virginie HIRIGOYEN née SOURRISSEAU biologiste médicale et pharmacien 
biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 114499 ; 

 
- Mme Brigitte CHARROY  biologiste médicale et pharmacien biologiste inscrite à la 

Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 69836.  
 

- Mme Elise CORRADI, biologiste médicale et pharmacien biologiste  inscrite à la 
Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 136260. 

 
Article 5 : 
 
Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet dans le délai 
prévu par voie réglementaire, d’une déclaration à la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine,  Direction de l’Offre de soins et d’une modification du 
présent arrêté . 
 
Article 6 : 
 
Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de Bordeaux dans les 
deux mois suivant sa notification ou sa publication. 
 
Article 7 : 
 
Cet arrêté  sera notifié à : 
M. le Directeur Général de l’Agence  Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé 
M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
M. le Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins du Lot et Garonne 
M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde  
Mme la Directrice de la Mutualité Sociale Agricole de la Gironde 
M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Lot et Garonne  
Mme la Directrice de la Mutualité Sociale Agricole du Lot et Garonne 
M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine 
M Pierre DELAVALLADE   biologiste coresponsable 
Mme Laurence TRIGOLET biologiste  coresponsable, 
Mme Marie-Caroline CHAVIGNER biologiste  coresponsable, 
M Philippe CHAVIGNER  biologiste coresponsable,   
M Lionel DESERCES  biologiste  coresponsable  
M Guillaume WEILL  biologiste  coresponsable 
Mme Christine MANAUT biologiste médicale 
Mme Virginie HIRIGOYEN  biologiste médicale 
Mme Brigitte CHARROY  biologiste médicale 
Mme Elise CORRADI, biologiste médicale. 
 
Article 8 : 
 
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur 
de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
    Fait à Bordeaux, le  12 SEPTEMBRE 2011  
    La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
    de Santé d’Aquitaine, 
        
 
     SIGNE  : Nicole KLEIN 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de 
dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

EHPAD DU C.H.U. DE BORDEAUX - PESSAC

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde 

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2008

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 08/07/2011

16/09/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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ARTICLE PREMIER -

330793175(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de EHPAD DU C.H.U. DE BORDEAUX - PESSAC

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,2 369 247,33 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,197 437,28 €

Les tarifs journaliers de soins applicables pour le site de Lormont sont fixés comme suit : 

75,77 €
65,95 €
56,12 €

0,00 €

GIR 3-4 :
GIR 5-6 :
Résidents de moins de 60 ans :

-

Les tarifs journaliers de soins applicables pour le site de l'Alouette sont fixés comme suit : 

56,83 €
43,83 €
30,83 €

0,00 €

GIR 1-2 :
GIR 3-4 :
GIR 5-6 :
Résidents de moins de 60 ans :

GIR 1-2 :

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Fontaudin à Pessac

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/07/2004

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

27/07/2009

102

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

91 places en HP,dont 5 places en HT,6 places en AJ,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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ARTICLE PREMIER -

330803669(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Fontaudin à Pessac

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,654 738,63 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,65 400,00 €

- pour l'hébergement temporaire.57 235,00 €

pour l'hébergement permanent,54 561,55 €

- pour l'accueil de jour,5 450,00 €

pour l'hébergement temporaire.4 769,58 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

24,69 €

18,25 €

11,80 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Clos Saint Martin à Peujard

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/10/2004

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

10/09/2004

42

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

42 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330800327(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Clos Saint Martin à Peujard

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,424 120,59 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,35 343,38 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

34,27 €

24,16 €

19,10 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

EHPAD Les Jardins de l'Iroise à Blaye

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/05/2007

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

20/07/2005

33

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

33 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330800228(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de EHPAD Les Jardins de l'Iroise à Blaye

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,308 709,80 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,25 725,82 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

31,90 €

24,32 €

16,74 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Les Charmilles à Libourne

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2011

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/07/2011

16/09/2011

27/07/2009

33

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

33 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330800087(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Les Charmilles à Libourne

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,348 579,56 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,29 048,30 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

33,81 €

25,53 €

17,26 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Les Bois de Landecotte Lalande de Fronsac

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/11/2005

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/07/2011

16/09/2011

25/07/2006

52

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

52 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330799925(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Les Bois de Landecotte Lalande de Fronsac

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,369 447,32 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,30 787,28 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

28,45 €

22,36 €

16,28 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 231



le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

la Chartreuse à Coutras

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/09/2005

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

30/11/2009

23

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

23 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330799792(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de la Chartreuse à Coutras

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,203 225,55 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,16 935,46 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

29,95 €

22,09 €

15,16 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Domaine des Gréziens à Mazion

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/02/2007

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

16/11/2006

18

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

18 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330799602(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Domaine des Gréziens à Mazion

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,196 339,89 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,16 361,66 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

32,40 €

25,20 €

0,00 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence Vermeil à Bordeaux

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2006

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

16/03/2006

40

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

40 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330799347(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence Vermeil à Bordeaux

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,414 568,12 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,34 547,34 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

32,44 €

25,19 €

17,94 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence Henri Dunant Bordeaux

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/07/2005

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/07/2011

16/09/2011

09/01/2009

59

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

59 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330799297(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence Henri Dunant Bordeaux

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,581 031,79 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,48 419,32 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

35,68 €

25,90 €

16,13 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Duc de Lorge à Saint Jean d'Illac

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2003

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

28/12/2004

68

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

68 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330799081(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Duc de Lorge à Saint Jean d'Illac

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 361 321,59 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,113 443,47 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

60,51 €

54,06 €

0,00 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

dont pour l'expérimentation des médicaments,99 667,58 €
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

EHPAD du Bourg à Martignas

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2007

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

21/11/2007

64

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

59 places en HP,dont 5 places en HT
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ARTICLE PREMIER -

330799040(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de EHPAD du Bourg à Martignas

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,566 845,45 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.53 000,00 €

pour l'hébergement permanent,47 237,12 €

pour l'hébergement temporaire.4 416,67 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

28,83 €

22,58 €

16,33 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Clairefontaine à Martignas

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/10/2008

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/07/2011

16/09/2011

28/12/2004

53

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

47 places en HP,dont 2 places en HT,4 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330799032(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Clairefontaine à Martignas

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,788 687,45 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,21 420,00 €

- pour l'hébergement temporaire.22 894,00 €

pour l'hébergement permanent,65 723,95 €

- pour l'accueil de jour,1 785,00 €

pour l'hébergement temporaire.1 907,83 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

56,30 €

51,75 €

46,94 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

dont pour l'expérimentation des médicaments,93 590,59 €
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

La Clé des Ages à Pessac

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011
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ARTICLE PREMIER -

330798943(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de La Clé des Ages à Pessac

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,141 405,00 €

- pour l'accueil de jour,11 783,75 €
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Mirambeau à Saint Vivien du Médoc

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2004

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/07/2011

16/09/2011
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ARTICLE PREMIER -

330798828(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Mirambeau à Saint Vivien du Médoc

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,415 433,49 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,970,00 €

pour l'hébergement permanent,34 619,46 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

32,57 €

23,76 €

14,95 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le repos Marin à Soulac

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/07/2010

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

29/11/2006

105

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

92 places en HP,dont 7 places en HT,6 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330798794(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le repos Marin à Soulac

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 239 263,57 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,65 400,00 €

- pour l'hébergement temporaire.80 129,00 €

pour l'hébergement permanent,103 271,96 €

- pour l'accueil de jour,5 450,00 €

pour l'hébergement temporaire.6 677,42 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

41,02 €

32,28 €

23,55 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 251



le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence du Pyla sur Mer LA TESTE

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/07/2010

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

29/06/2004

60

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

60 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330798661(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence du Pyla sur Mer LA TESTE

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,730 879,37 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,60 906,61 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

36,18 €

28,44 €

20,70 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

La savane GUJAN

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/11/2004

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/07/2011

16/09/2011

26/10/2004

40

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

40 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330798646(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de La savane GUJAN

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,418 216,67 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,34 851,39 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

38,03 €

30,92 €

23,81 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Lac de Calot à Cadaujac

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/11/2005

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

14/11/2005

74

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

74 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330798588(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Lac de Calot à Cadaujac

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,716 150,70 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,59 679,23 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

28,76 €

22,47 €

15,86 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Petites Sœurs des Pauvres Bordeaux

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/09/2007

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011
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ARTICLE PREMIER -

330786187(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Petites Sœurs des Pauvres Bordeaux

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,573 918,23 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,47 826,52 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

42,49 €

29,88 €

17,27 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Terrasses de Beauséjour Fargues St Hilaire

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/07/2008

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/07/2011

16/09/2011

02/04/2003

55

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

55 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330798471(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Terrasses de Beauséjour Fargues St Hilaire

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,754 043,97 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,62 837,00 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

43,30 €

31,33 €

25,07 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence de la HE à Villenave d'Ornon

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2002

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/07/2011

16/09/2011

12/11/2002

48

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

48 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330798356(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence de la HE à Villenave d'Ornon

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,530 549,47 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,44 212,46 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

21,57 €

16,56 €

11,54 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

dont pour l'expérimentation des médicaments,102 951,68 €
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

EHPAD Maison de Saint Aubin Medoc

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/03/2005

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

27/07/2009

53

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

53 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330798281(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de EHPAD Maison de Saint Aubin Medoc

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,742 921,05 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,4 416,74 €

- pour l'hébergement temporaire.53 000,00 €

pour l'hébergement permanent,61 910,09 €

pour l'hébergement temporaire.4 416,67 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

30,51 €

23,89 €

17,30 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

EHPAD MAPAD à Pessac

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2003

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011
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ARTICLE PREMIER -

330798265(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de EHPAD MAPAD à Pessac

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,569 712,93 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,47 476,08 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

32,86 €

25,75 €

18,64 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Chantefontaine à Cestas

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/07/2007

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

26/10/2004

42

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

42 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330798075(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Chantefontaine à Cestas

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,835 767,62 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,69 647,30 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

47,71 €

41,40 €

35,07 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Fondation Larrieu à Arcachon

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2006

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 18/08/2011

16/09/2011
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ARTICLE PREMIER -

330796293(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Fondation Larrieu à Arcachon

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,789 041,00 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,65 753,42 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

30,45 €

23,51 €

16,81 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Les Jardins d'Eléonore à Monségur

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2007

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/07/2011

16/09/2011
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ARTICLE PREMIER -

330793159(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Les Jardins d'Eléonore à Monségur

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,603 407,94 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.22 893,83 €

pour l'hébergement permanent,50 284,00 €

pour l'hébergement temporaire.1 907,82 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

34,06 €

26,42 €

18,77 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

EHPAD du centre hospitalier de Langon

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2011

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 17/08/2011

16/09/2011
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ARTICLE PREMIER -

330792656(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de EHPAD du centre hospitalier de Langon

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 250 922,00 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,104 243,50 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

46,37 €

37,53 €

28,69 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

EHPAD DU CENTRE HOSPITALIER Ste FOY

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2009

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 17/08/2011

16/09/2011
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ARTICLE PREMIER -

330792649(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de EHPAD DU CENTRE HOSPITALIER Ste FOY

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,2 916 618,01 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,243 051,50 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

51,29 €

39,28 €

28,41 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

EHPAD public de Bazas

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/05/2005

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 17/08/2011

16/09/2011
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ARTICLE PREMIER -

330792631(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de EHPAD public de Bazas

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 524 420,00 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,127 035,00 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

43,49 €

35,47 €

28,19 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

EHPAD DE L’HÔPITAL LOCAL à Monségur

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2010

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 17/08/2011

16/09/2011
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ARTICLE PREMIER -

330792615(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de EHPAD DE L’HÔPITAL LOCAL à Monségur

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 041 261,00 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,86 771,75 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

41,68 €

33,28 €

24,88 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Villa présentine à Rauzan

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/05/2004

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

14/12/2005

42

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

38 places en HP,dont 4 places en HT
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ARTICLE PREMIER -

330791153(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Villa présentine à Rauzan

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,397 394,02 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.45 788,00 €

pour l'hébergement permanent,33 116,17 €

pour l'hébergement temporaire.3 815,67 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

32,91 €

25,82 €

18,74 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence les Côteaux à Sainte Croix du Mont 

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2008

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

10/06/2006

31

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

31 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330791120(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence les Côteaux à Sainte Croix du Mont 

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,317 066,44 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,26 422,20 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

32,44 €

25,22 €

17,99 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence du Centre à Guitres

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/07/2007

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

14/11/2005

40

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

40 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330791062(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence du Centre à Guitres

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,381 196,60 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,31 766,38 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

29,79 €

23,66 €

17,53 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Clos des Acacias à Caudrot

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/10/2006

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 08/09/2011

16/09/2011
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ARTICLE PREMIER -

330791054(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Clos des Acacias à Caudrot

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,710 903,24 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,21 800,00 €

- pour l'hébergement temporaire.34 341,00 €

pour l'hébergement permanent,59 241,94 €

- pour l'accueil de jour,1 816,67 €

pour l'hébergement temporaire.2 861,75 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

38,46 €

31,36 €

24,26 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Plein Soleil à Bordeaux

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2010

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011
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ARTICLE PREMIER -

330791021(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Plein Soleil à Bordeaux

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,733 825,71 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,61 152,14 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

48,20 €

36,84 €

25,19 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 291



le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Présentation de Marie à Verdelais

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2005

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011
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ARTICLE PREMIER -

330786419(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Présentation de Marie à Verdelais

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,318 685,82 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,26 557,15 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

28,91 €

22,21 €

11,80 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Retou à Lamarque

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/10/2008

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 20/07/2011

16/09/2011

10/07/2006

60

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

60 places en HP,dont

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 09 - Septembre - Octobre 2011 page 294



ARTICLE PREMIER -

330786302(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Retou à Lamarque

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,632 916,48 €-

16/09/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,52 743,04 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

30,78 €

24,15 €

0,00 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-
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